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PREFET DU RHONE 
 

33, rue Moncey 69 421 LYON CEDEX 03  -  Téléphone : 04.81.92.44.00 
 

 

DRDJSCS AUVERGNE- RHONE-ALPES 
DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DELEGUEE DU RHONE 
 

ARRETE fixant le calendrier prévisionnel de 
recrutement des mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs exerçant à titre individuel 
pour les années 2020-2021-2022 
N° : DRDJSCS_DDD_HELOAS_2020_01_10_002 
 

 

Le préfet de la région Auvergne Rhône-Alpes 

Préfet de la zone de défense Sud-Est, 

Préfet du Rhône, 

Commandeur de la Légion d'honneur,  

 
 
Vu le décret n°2016-1898 du 27 décembre 2016 et notamment son article 3 ; 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312-5, L. 471-2-1, L. 472-1-1 et 
notamment son article D472-5 ; 
 
Vu le schéma régional de la protection juridique des majeurs et des délégués aux prestations familiales de 
la région Auvergne Rhône-Alpes pour la période 2017-2021 ;  
 
Vu l’avis du vice-procureur, compétent en matière de mesures de protection, en date du 10/01/2020 ; 
 
Sur proposition de la directrice départementale déléguée du Rhône ; 
 

ARRÊTE : 
 

 
Article 1

er
 : Le calendrier prévisionnel de recrutement prévu par l’article D472-5 du code de l’action 

sociale et des familles pour les années 2020-2021-2022 est fixé comme suit : 
 
 

 

Publication 
prévisionnelle 

des avis d’appel à 
candidatures 

Nombre de 
mandataires 
judiciaire à la 

protection des 
majeurs 

susceptibles d’être 
agréés 

Catégorie de mesures de 
protection 

2020 Entre février et mai 2020 7 

sauvegardes de justice, 
curatelles et 

tutelles 

2021 Entre février et mai 2021 7 

sauvegardes de justice, 
curatelles et 

tutelles 

2022 Entre février et mai 2022 7 

sauvegardes de justice, 
curatelles et 

tutelles 
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Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le préfet du Rhône 
dans les deux mois suivant sa notification. Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal 
Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la publication. 
 
Article 3 : Le préfet, secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances et la directrice 
départementale déléguée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.  
 

  
  Fait à Lyon, le 20 janvier 2020 

 Le préfet, Secrétaire général, 

 Préfet délégué pour l’égalité des chances 

  

 
 Emmanuel AUBRY 
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69-2020-01-17-004

Décision d'habilitation n°20/14 du 17 janvier 2020 à

procéder à la demande d'interrogation du Registre National

Automatisé des Refus de Prélèvement sur une personne

décédée - Hospices civils de Lyon
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69-2020-01-10-012

Décision n°20/06 du 10 janvier 2020 portant sur la

conclusion d’un bail emphytéotique situé 38 cours

d’Herbouville à LYON 4ème, entre les Hospices civils de

Lyon et la société CARRE D’OR Développement 

69_HCL_Hospices civils de Lyon - 69-2020-01-10-012 - Décision n°20/06 du 10 janvier 2020 portant sur la conclusion d’un bail emphytéotique situé 38 cours
d’Herbouville à LYON 4ème, entre les Hospices civils de Lyon et la société CARRE D’OR Développement 23



69_HCL_Hospices civils de Lyon - 69-2020-01-10-012 - Décision n°20/06 du 10 janvier 2020 portant sur la conclusion d’un bail emphytéotique situé 38 cours
d’Herbouville à LYON 4ème, entre les Hospices civils de Lyon et la société CARRE D’OR Développement 24



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2020-01-20-001

Arrêté instituant les bureaux de vote et leur périmètre

géographique et répartissant les électeurs pour la commune

de Chatillon d'Azergues située dans le canton de Le Bois

d'Oingt et dans la 8ème circonscription législative du

Rhône

Arrêté instituant les bureaux de vote et leur périmètre géographique et répartissant les électeurs

pour la commune de Chatillon d'Azergues située dans le canton de Le Bois d'Oingt et dans la

8ème circonscription législative du Rhône
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des affaires juridiques
et de l’administration locale

Bureau des élections et des associations

Affaire suivie par : Corinne BARBEZIEUX
Tél. : 04 72 61 61 34
Courriel : corinne.barbezieux@rhone.gouv.fr

ARRETE n° 69-2020-01-

instituant les bureaux de vote et leur périmètre géographique
et répartissant les électeurs pour la commune de CHATILLON D’AZERGUES située dans le

canton de Le-Bois-d’Oingt (6904) et dans 8ème circonscription législative du Rhône (6908)

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

VU le code électoral, notamment ses articles R.40 et L.16,

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2016-06-28-003 du 28 juin 2016, instituant les bureaux de vote et leur
périmètre géographique et répartissant les électeurs pour la commune de CHATILLON
D’AZERGUES,

CONSIDERANT la demande du maire de Châtillon d'Azergues du 14 janvier 2020,

SUR la proposition du Préfet, Secrétaire Général, Préfet délégué pour l'égalité des chances,

ARRÊTE :

Article 1  er   : L'arrêté n° 69-2016-06-28-003 du 28 juin 2016 est abrogé.

Article 2     : Pour tous les scrutins qui se dérouleront à compter du 1er janvier 2020, les électrices et
électeurs de la commune de Chatillon d’Azergues seront répartis en 2 bureaux de vote dont le siège
est fixé, ainsi qu'il suit :

…/...

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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N° et siège du Bureau Répartition des électrices et électeurs de la commune

Bureau n° 1 – Centralisateur

Mairie
Salle du conseil municipal

69 Place de la mairie

chemin de la Roche – montée de la Roche – chemin de
Montferrat – chemin de Sandar – chemin des Granges – chemin
des Granges Marduel – chemin de la Pérouze – chemin du Bois
du Four – esplanade du Vingtain – chemin du vieux château –
escaliers de la Chapelle – Ancienne Grande Rue – rue du
Calvaire – rue de l’Alambic – sentier des Remparts – montée de
la Côte Noire – rue de la Côte Noire – rue de la Boulangerie – rue
du Monument – rue de la Tannerie – route de la Vallée – rue de la
Gare – impasse de la Gare – route de Bayère – montée du Chêne
– route d’Alix – rue de l’Abattoir – rue du Chalin – route de
Charnay – rue du Bief – impasse des Jardins – résidence des
Marais – chemin du Grand Moulin – chemin du Moulin Blanc –
chemin des Allouets – chemin de Crouze – place de l’Eglise –
place de la mairie – place du 11 novembre – place du lavoir –
allée des Chuzelées – allée du Bief.

Bureau n° 2

Salle de l’Esplanade
Chemin du Lac

chemin de Viégo – impasse St Jean – chemin du Lac – route de
l’Arbresle – chemin de la Greffière – chemin de la Pray – chemin
de la Petite Carrière – chemin de la Colletière – impasse sous la
Colletière – chemin de la Colletière d’en Bas – chemin de la
Vigne – impasse des Verchères – impasse des Prés Mornieux –
chemin du Plan – route du Mapas – chemin de Chez Léger –
chemin de Coleymieux – route du Pont de Dorieux – impasse de
Dorieux – route de Fleurieux – chemin du Bois Roman – chemin
de Biers – route de Sarcey – chemin des Cinquante-Deux –
chemin du Châtelet – chemin du Suc – impasse des Mésanges –
chemin de Boyeux – montée de Boyeux – chemin du Bois de
Nuelles – chemin de Conzy – rue des Vendangeurs – chemin du
Fay – chemin de la Cerisaie – chemin d'Amancey – chemin du
Copet – chemin de la Barollière – impasse des Coteaux
d’Amancey – domaine des Vignes – impasse du Coteau –
impasse du Vallon de la Colletière. 

A  rticle 3  : Le bureau centralisateur de la commune de Châtillon d'Azergues est le bureau de vote n° 1 situé à la
mairie, salle du conseil municipal, 69 place de la mairie.

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lyon
ou sur le site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Rhône. 

Article 5     :  Le Préfet, Secrétaire Général, Préfet délégué pour l’égalité des chances, le Sous-Préfet de Villefranche-
sur-Saône et le maire de Chatillon d’Azergues sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera affiché à la mairie de Chatillon d’Azergues et publié au Recueil des Actes Administratifs de
la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 20 janvier 2020

Pour le Préfet,
Le Préfet,
Secrétaire général,
Préfet délégué pour l’égalité des chances,
Signé : Emmanuel AUBRY
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69-2019-04-02-005

ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR ADL EG ST NOM DE

JESUSLe fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

TAPIE DE 

CELEYRAN  représentant  l’établissement  dénommé ASSOCIATION  DIOCESAINE  DE LYON 

pour  l’EGLISE 

SAINT NOM DE JESUS situé 91 rue Tête d’Or 69006 LYON est autorisé sous le n° 20190520

pour 03 caméra(s) 

intérieure(s) et 01 caméra(s) extérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190520

ARRETE N° dspc-bpa-v-020419-01 du 02 avril 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses
articles R 251-1 à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  du  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  TAPIE  DE  CELEYRAN  représentant  l’établissement  dénommé
ASSOCIATION DIOCESAINE DE LYON pour l’EGLISE SAINT NOM DE JESUS situé 91 rue Tête d’Or 69006
LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. TAPIE DE 
CELEYRAN représentant  l’établissement  dénommé ASSOCIATION DIOCESAINE DE  LYON pour  l’EGLISE  
SAINT NOM DE JESUS situé 91 rue Tête d’Or 69006 LYON est autorisé sous le n° 20190520 pour 03 caméra(s)  
intérieure(s) et 01 caméra(s) extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, prévention d’actes terroristes

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190520 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-04-02-008

ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR ADL EGLISE

ANNONCIATION Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M .

JACQUES 

TAPIE  DE  CELEYRAN  représentant  l’ASSOCIATION  DIOCESAINE  DE  LYON  pour 

l’EGLISE  DE L’ANNONCIATION située 20 rue Laporte 69009 LYON est autorisé sous le n°

20190523 pour 05 caméra(s) intérieure(s)

et 01 caméra(s) extérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190523

ARRETE N° dspc-bpa-v-020419-04 du 02 avril 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses
articles R 251-1 à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  du  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  JACQUES  TAPIE  DE  CELEYRAN  représentant  l’ASSOCIATION  
DIOCESAINE DE LYON pour l’EGLISE DE L’ANNONCIATION située 20 rue Laporte 69009 LYON représentant 
l’établissement dénommé situé  en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M . JACQUES 
TAPIE  DE  CELEYRAN  représentant  l’ASSOCIATION  DIOCESAINE  DE  LYON  pour  l’EGLISE  DE  

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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L’ANNONCIATION située 20 rue Laporte 69009 LYON est autorisé sous le n° 20190523 pour 05 caméra(s) intérieure(s)
et 01 caméra(s) extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, prévention d’actes terroristes

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190523 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRÊTE PORTANT AUTORISATION
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VIDEOPROTECTION POUR ADL EGLISE NOTRE

DAME Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

JACQUES 

TAPIE DE CELEYRAN représentant l’ASSOCIATION DIOCESAINE DE LYON pour l’EGLISE

NOTRE DAME 

située place de l’Eglise 69220 BELLEVILLE  est autorisé sous le n° 20190522 pour 06 caméra(s)

intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190522

ARRETE N° dspc-bpa-v-020419-03 DU 02 AVRIL 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses
articles R 251-1 à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  du  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  JACQUES  TAPIE  DE  CELEYRAN  représentant  l’ASSOCIATION
DIOCESAINE DE LYON pour l’EGLISE NOTRE DAME située place de l’Eglise 69220 BELLEVILLE en vue
d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. JACQUES 
TAPIE DE CELEYRAN représentant l’ASSOCIATION DIOCESAINE DE LYON pour l’EGLISE NOTRE DAME  
située place de l’Eglise 69220 BELLEVILLE  est autorisé sous le n° 20190522 pour 06 caméra(s) intérieure(s) sous  
réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, prévention d’actes terroristes

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190522 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190521

ARRETE N° dspc-bpa-v-020419-02 du 02 avril 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses
articles R 251-1 à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  du  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  JACQUES  TAPIE  DE  CELEYRAN  représentant  l’ASSOCIATION
DIOCESAINE DE LYON pour l’EGLISE SAINTE BLANDINE située place de l’Hippodrome 69002 LYON en vue
d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2019-04-02-006 - ARRÊTE PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION POUR ADL EGLISE STE BLANDINE 38



ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. JACQUES 
TAPIE DE CELEYRAN représentant l’ASSOCIATION DIOCESAINE DE LYON pour l’EGLISE SAINTE BLANDINE
située place de l’Hippodrome 69002 LYON  est autorisé sous le n° 20190521 pour 05 caméra(s) intérieure(s) sous  
réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à  30jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, prévention d’actes terroristes

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190521 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190661

ARRETE N° dspc-bpa-v-200619-01 du 20 juin 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  MTEMET  ALI  BEN  BACHIR  représentant  l’établissement  dénommé
ALIMENTATION MTEMET situé 3 rue du Progrès 69500 BRON en vue d’obtenir  l’autorisation de fonctionnement  du
système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2019-06-20-013 - ARRÊTE PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION POUR ALIMENTATION MTEMET 41



ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. MTEMET ALI
BEN BACHIR représentant l’établissement dénommé ALIMENTATION MTEMET situé 3 rue du Progrès 69500 BRON  est autorisé
sous le n° 20190661 pour 04 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190661 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-03-26-006

ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR AMBERIEU D

AZERGUES  Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

ALAIN

PERSIN Maire de la commune d’AMBERIEU D’AZERGUES dont la mairie est située 42 rue de la

Mairie 69380  est

autorisé sous le n° 20190324 pour 06 caméra(s) extérieure(s) visionnant la voie publique
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Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

 
Dossier  20190324

ARRETE N° dspc-v-260319-08 du 26 mars 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite 

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R
251-1 à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
videosurveillance ;

VU le  décret  du  24 octobre  2018 portant  nomination  de  Monsieur  Pascal  MAILHOS,  préfet  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n°PREF_DCPI_DELEG_2018_11_05_11 portant délégation de signature aux agents de la
préfecture ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  du  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par  M.  représentant  la  commune de  dont  la  mairie  est  située  en vue d’obtenir
l’autorisation de fonctionnement d’un système de videoprotection ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le  ;

ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M.  ALAIN
PERSIN Maire de la commune d’AMBERIEU D’AZERGUES dont la mairie est située 42 rue de la Mairie 69380  est
autorisé sous le n° 20190324 pour 06 caméra(s) extérieure(s) visionnant la voie publique sous réserve des obligations
suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des

images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
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Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2019-03-26-006 - ARRÊTE PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION POUR AMBERIEU D AZERGUES 44



-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 

- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

-  Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder  aux images sont  mentionnées dans le  dossier  de
l’établissement ou de la commune concerné(e).

- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes
concernées.

- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire)
devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.

- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et
les coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente

- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute

personne qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son
exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les suivantes :

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, protection des bâtiments publics, régulation du
trafic routier, prévention du trafic de stupéfiants, constatation des infractions aux règles de la circulation

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service
du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Les agents des forces de sécurité de l’Etat et du Service Départemental Metropolitain d'Incendie et de Secours
du Rhône individuellement désignés et dûment habilités sont destinataires des enregistrements et des images, dans
les conditions définies par les conventions de partenariat relatives à la videoprotection urbaine conclues entre la
commune et l’Etat ou entre la commune et le SDMIS.

La durée  de  conservation  des images est  limitée à un mois  à  compter  de la  transmission ou de l’accès  sans
préjudice des nécessités de leur conservation pour les besoins d’une procédure pénale. 

Article 5 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190324 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non
exécution de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales
prévues par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3
et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 7 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le
délai prévu, de les falsifier,  d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale
Informatique et  Libertés,  de faire  accéder  des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser  ces images à
d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000
euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 8 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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69-2019-06-17-010

ARRETE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR ASS AYENGA
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

MENGBWA 

MARIE JOSEPH représentant l’établissement dénommé ASSOCIATION OYENGA SIMY FLO

situé 13 rue Marcel Paul 69200

VENISSIEUX est autorisé sous le n° 20190232 pour 04 caméra(s) intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190232

ARRETE N° dspc-bpa-v-170619-08 du 17 juin 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  MENGBWA  MARIE  JOSEPH  représentant  l’établissement  dénommé
ASSOCIATION OYENGA SIMY FLO situé 13 rue Marcel  Paul  69200 VENISSIEUX en vue d’obtenir  l’autorisation de
fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. MENGBWA 
MARIE JOSEPH représentant l’établissement dénommé ASSOCIATION OYENGA SIMY FLO situé 13 rue Marcel Paul 69200
VENISSIEUX est autorisé sous le n° 20190232 pour 04 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190232 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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69-2019-06-20-017

ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR AUBERGE DILIGENCE
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par 

MME PARRA

CECILE représentant l’établissement dénommé AUBERGE DE LA DILIGENCE situé 4 place du

Château 69380 CHARNAY   est

autorisé sous le n° 20190665 pour 03 caméra(s) intérieure(s) et 02 caméra(s) extérieure(s) 
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190665

ARRETE N° dspc-bpa-v-200619-05 du 200619

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la  demande présentée  par  MME PARRA CECILE représentant  l’établissement  dénommé AUBERGE DE LA
DILIGENCE situé 4 place du Château 69380 CHARNAY en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  MME PARRA
CECILE représentant  l’établissement dénommé AUBERGE DE LA DILIGENCE situé 4 place du Château 69380 CHARNAY  est
autorisé sous le n° 20190665 pour 03 caméra(s) intérieure(s) et 02 caméra(s) extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 08 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190665 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-06-17-017

ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR AUX PIEDS DS L'EAU
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

MERIEUX 

STANISLAS  représentant  l’établissement  dénommé  LES  PIEDS  DANS  L’EAU  situé  623 

Chemin  de  la  Plage  69270 ROCHETAILLEE  SUR  SAONE  est  autorisé  sous  le  n° 

20190652  pour  03  caméra(s)  intérieure(s)  et  01  caméra(s) 

extérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190652

ARRETE N° dspc-bpa-v-170619-06 du 17 juin 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. MERIEUX STANISLAS représentant l’établissement dénommé LES PIEDS DANS
L’EAU  situé  623  Chemin  de  la  Plage  69270  ROCHETAILLEE  SUR  SAONE  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de
fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. MERIEUX 
STANISLAS  représentant  l’établissement  dénommé  LES  PIEDS  DANS  L’EAU  situé  623  Chemin  de  la  Plage  69270  

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ROCHETAILLEE  SUR  SAONE  est  autorisé  sous  le  n°  20190652  pour  03  caméra(s)  intérieure(s)  et  01  caméra(s)  
extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190652 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-07-12-021

ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR BIOCCOP BELLECOUR
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

BERGEROUX 

VICTOR représentant l’établissement dénommé BIOCOOP situé 11 Place Bellecour 69002 LYON

est autorisé sous le n°  

20190340 pour 06 caméra(s) intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190340

ARRETE N° dspc-bpa-v-120719-02 du 12 juillet 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2019-06-19-002  du  19  juin  2019  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la
préfecture ;

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. BERGEROUX VICTOR représentant l’établissement dénommé BIOCOOP situé 11
Place Bellecour 69002 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. BERGEROUX 
VICTOR représentant l’établissement dénommé BIOCOOP situé 11 Place Bellecour 69002 LYON est autorisé sous le n°  
20190340 pour 06 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190340 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-04-23-043

ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR BIOPLAISIR
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par 

MME AZEROUAL 

BOUCHRA représentant l’établissement dénommé BIOPLAISIR situé 98 Grande Rue 69600

OULLINS  est autorisé sous le 

n°20190251 pour 08 caméra(s) intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190251

ARRETE N° dspc-bpa-v-230419-01 du 23 avril 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-04-10-001 du 10 avril 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 2 et 8, portant délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME AZEROUAL BOUCHRA représentant l’établissement dénommé BIOPLAISIR
situé 98 Grande Rue 69600 OULLINS en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME AZEROUAL 
BOUCHRA représentant l’établissement dénommé BIOPLAISIR situé 98 Grande Rue 69600 OULLINS est autorisé sous le 
n°20190251 pour 08 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190251 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-07-18-009

ARRETE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR BOBBIES
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

JEAN-MICHEL 

AWAD représentant l’établissement dénommé BOBBIES situé 20 rue de Bellecordière 69002

LYON est  autorisé sous le n°20190756 pour 02 caméra(s) intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190756

ARRETE N° dspc-bpa-v-180719-01 du 18 juillet 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2019-06-19-002  du  19  juin  2019  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la
préfecture ;

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. JEAN-MICHEL AWAD représentant l’établissement dénommé BOBBIES situé 20
rue de Bellecordière 69002 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. JEAN-MICHEL 
AWAD représentant l’établissement dénommé BOBBIES situé 20 rue de Bellecordière 69002 LYON est  autorisé sous le  
n°20190756 pour 02 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, secours à personnes, défense contre l’incendie,
prévention incendie/accidents

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190756 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR BOUCHERIE

GIRAUDIERE Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

MORSCHOLTZ

JORDAN représentant l’établissement dénommé BOUCHERIE DE LA GIRAUDIERE situé Route

Nationale La Giraudière 

69690 BRUSSIEU est autorisé sous le n° 20190659 pour 02 caméra(s) intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190659

ARRETE N° dspc-bpa-v-190619-01 du 19 juin 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. MORSCHOLTZ JORDAN représentant l’établissement dénommé BOUCHERIE DE
LA GIRAUDIERE situé Route Nationale La Giraudière 69690 BRUSSIEU en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement
du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. MORSCHOLTZ
JORDAN représentant l’établissement dénommé BOUCHERIE DE LA GIRAUDIERE situé Route Nationale La Giraudière  
69690 BRUSSIEU est autorisé sous le n° 20190659 pour 02 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190659 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61

2

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2019-06-19-013 - ARRÊTE PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION POUR BOUCHERIE GIRAUDIERE 66



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2019-07-11-020

ARRETE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR BOULANGERIE

LACHASSAGNELe  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée 

par  LA 

BOULANGERIE DE LACHASSAGNE 69480 LACHASSAGNE situé 24 rue du Château 69480

LACHASSAGNE  est autorisé 

sous le n°20190753 pour 06 caméra(s) intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190753

ARRETE N° dspc-bpa-v-110719-06 du 11 juillet 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2019-06-19-002  du  19  juin  2019  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la
préfecture ;

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. LADEVANT YOAN représentant l’établissement dénommé LA BOULANGERIE DE
LACHASSAGNE 69480 LACHASSAGNE situé 24 rue du Château 69480 LACHASSAGNE en vue d’obtenir l’autorisation
de fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée  par  LA  
BOULANGERIE DE LACHASSAGNE 69480 LACHASSAGNE situé 24 rue du Château 69480 LACHASSAGNE est autorisé 
sous le n°20190753 pour 06 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190753 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-07-18-012

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR CAF
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par 

MME CORINNE 

JOUCLARD représentant l’établissement dénommé CAF DE LYON situé 67 Bd Vivier Merle

69003 LYON est  autorisé sous le

n°97p29 pour 41 caméra(s) intérieure(s) et 11 caméra(s) extérieure(s)
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PREFET DU RHONE

 

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  97p-29

ARRETE N° dspc-bpa-v-180719-06 du 18 juillet 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2019-06-19-002  du  19  juin  2019  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la
préfecture ;

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME CORINNE JOUCLARD représentant l’établissement dénommé CAF DE LYON
situé 67 Bd Vivier Merle 69003 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME CORINNE 
JOUCLARD représentant l’établissement dénommé CAF DE LYON situé 67 Bd Vivier Merle 69003 LYON est autorisé sous le
n°97p29  pour 41 caméra(s) intérieure(s) et 11 caméra(s) extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner es zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, protection des bâtiments publics 

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 97p29 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-07-25-008

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR CAISSE BD X ROUSSE
 Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée 

par  M.  LE 

RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé CAISSE D’EPARGNE situé

124 Bd de la Croix-Rousse 

69001 LYON est autorisé sous le n°98-264 pour 08caméra(s) intérieure(s) et 02 caméra(s)

extérieure(s) 
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  98-264

ARRETE N° dspc-bpa-v-250719-04 du 25 juillet 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2019-06-19-002  du  19  juin  2019  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la
préfecture ;

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. LE RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé CAISSE
D’EPARGNE situé 124 Bd de la Croix-Rousse 69001 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système
de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée  par  M.  LE  
RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé CAISSE D’EPARGNE situé 124 Bd de la Croix-Rousse 
69001 LYON est autorisé sous le n°98-264 pour 08caméra(s) intérieure(s) et 02 caméra(s) extérieure(s) sous réserve des 
obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 98-264 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-07-29-012

ARRETE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR CAISSE EP CHAPONOST
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par 

M./MME LE (LA) 

RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé CAISSE D’EPARGNE situé 5

rue des Viollières 69630 

CHAPONOST est autorisé sous le n°03P43 pour 04 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra(s)

extérieure(s)
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  03p43

ARRETE N° dspc-bpa-v-29079-01 du 29 juillet 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2019-06-19-002  du  19  juin  2019  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la
préfecture ;

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par M./MME LE (LA) RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé
CAISSE D’EPARGNE situé 5 rue des Viollières 69630 CHAPONOST en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du
système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M./MME LE (LA) 
RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé  CAISSE D’EPARGNE situé 5 rue des Viollières 69630 
CHAPONOST est autorisé sous le n°03P43 pour 04 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra(s) extérieure(s) sous réserve des 
obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 03p43 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-07-25-009

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR CAISSE EP VERNAISON
Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée 

par  M.  LE 

RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé CAISSE D’EPARGNE situé

10 rue des Usines 69390 

VERNAISON est autorisé sous le n°98-267 pour 07 caméra(s) intérieure(s) et 02 caméra(s)

extérieure(s) 
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  98-267

ARRETE N° dspc-bpa-v-250719-02 du 25 jullet 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2019-06-19-002  du  19  juin  2019  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la
préfecture ;

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. LE RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé CAISSE
D’EPARGNE situé 10 rue des Usines 69390 VERNAISON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système
de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée  par  M.  LE  
RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé CAISSE D’EPARGNE situé 10 rue des Usines 69390 
VERNAISON est autorisé sous le n°98-267 pour 07 caméra(s) intérieure(s) et 02 caméra(s) extérieure(s) sous réserve des 
obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 98-267 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR CAIXA GERAL LYON
 Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée 

par  M.  LE 

RESPONSABLE DU SERVICE ACHATS représentant l’établissement dénommé CAIXA GERAL

DE DEPOSITOS situé 45 avenue du Mal Foch 69006 LYON  est  autorisé  sous le n° 08P182 

pour 08 caméra(s) intérieure(s) et  01  caméra(s) 

extérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  08p182

ARRETE N° dspc-bpa-v-160519-03 du 16 mai 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-04-10-001 du 10 avril 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 2 et 8, portant délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  LE  RESPONSABLE  DU  SERVICE  ACHATS  représentant  l’établissement
dénommé CAIXA GERAL DE DEPOSITOS situé 45 avenue du Mal Foch 69006 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de
fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée  par  M.  LE  
RESPONSABLE DU SERVICE ACHATS représentant l’établissement dénommé CAIXA GERAL DE DEPOSITOS situé 45  
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avenue  du  Mal  Foch  69006  LYON  est  autorisé  sous  le  n°  08P182  pour  08  caméra(s)  intérieure(s)  et  01  caméra(s)  
extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 29 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Secours à personnes, défense contre l’incendie, prévention des risques naturels ou
technologiques, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 08p182 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par 

MME VENET 

CAMPAGNE représentant l’établissement dénommé CARPOSTAL situé 197 rue des Hêtres 69400

ARNAS est autorisé sous

le n°20190648 pour 09 caméra(s) intérieure(s) réparties dans trois bus 
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190648

ARRETE N° dspc-bpa-v-170619-01 du 17 juin 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME VENET CAMPAGNE représentant l’établissement dénommé CARPOSTAL situé
197 rue des Hêtres 69400 ARNAS en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  MME VENET 
CAMPAGNE représentant l’établissement dénommé CARPOSTAL situé  197 rue des Hêtres 69400 ARNAS est autorisé sous
le n°20190648 pour 09 caméra(s) intérieure(s) réparties dans trois bus sous réserve des obligations suivantes :
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- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190648 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-07-09-010

ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR CARREFOUR CITY

VILLEFR Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

PROVENZANO

Ludovic représentant l’établissement dénommé PRODIS situé 339 rue Nationale 69400

VILLEFRANCHE-SUR-SAONE  est 

autorisé sous le n° 20190222 pour 16 caméra(s) intérieure(s)

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2019-07-09-010 - ARRÊTE PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION POUR CARREFOUR CITY VILLEFR 88



PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190622

ARRETE N° dspc-bpa-v-090769-07 du 09 juillet 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2019-06-19-002  du  19  juin  2019  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la
préfecture ;

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. PROVENZANO Ludovic représentant l’établissement dénommé PRODIS situé 339
rue Nationale 69400 VILLEFRANCHE-SUR-SAONE en vue d’obtenir  l’autorisation de fonctionnement  du système de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. PROVENZANO
Ludovic représentant l’établissement dénommé PRODIS situé 339 rue Nationale 69400 VILLEFRANCHE-SUR-SAONE est 
autorisé sous le n° 20190222 pour 16 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190622 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-06-18-024

ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR CARROSSERIE

PERRRAUD Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

COURTOIS 

JEAN-PIERRE  représentant  l’établissement  dénommé  CARROSSERIE  PERRAUD  situé  246 

rue  De  Gaulle  69530 BRIGNAIS est autorisé sous le n° 20190653 pour 02 caméra(s)

intérieure(s) et 02 caméra(s) extérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190653

ARRETE N° dspc-bpa-v-180619-16 du 18 juin 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  COURTOIS  JEAN-PIERRE  représentant  l’établissement  dénommé
CARROSSERIE PERRAUD situé 246 rue De Gaulle 69530 BRIGNAIS en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement
du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. COURTOIS 
JEAN-PIERRE  représentant  l’établissement  dénommé  CARROSSERIE  PERRAUD  situé  246  rue  De  Gaulle  69530  

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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BRIGNAIS est autorisé sous le n° 20190653 pour 02 caméra(s) intérieure(s) et 02 caméra(s) extérieure(s) sous réserve des 
obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190653 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-07-25-007

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR CERISE ET POTIRON

DUFOURLe fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

ERIC CHETAIL

représentant l’établissement dénommé PF LYON-NORD – CERISE ET POTIRON situé 21 rue

Dufour 69300 CALUIRE ET 

CUIRE est autorisé sous le n°08P120 pour 11 caméra(s) intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  04p120

ARRETE N° dspc-bpa-v-250719-06 du 25 juillet 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2019-06-19-002  du  19  juin  2019  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la
préfecture ;

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. ERIC CHETAIL représentant l’établissement dénommé PF LYON-NORD – CERISE
ET POTIRON situé 21 rue Dufour  69300 CALUIRE ET CUIRE en vue d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du
système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. ERIC CHETAIL
représentant l’établissement dénommé PF LYON-NORD – CERISE ET POTIRON situé 21 rue Dufour 69300 CALUIRE ET 
CUIRE est autorisé sous le n°08P120 pour 11 caméra(s) intérieure(s)  sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

-  Sécurité  des personnes,  Prévention des atteintes aux biens,  lutte  contre la  démarque inconnue,  secours à
personnes, défense contre l’incendie, prévention des risques technologiques ou naturels

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 08p120 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-04-23-041

ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR CHAM BAR
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

KHOFFI 

YOUNES représentant l’établissement dénommé TABAC SNC CELESTINS situé 2 rue des Archers

69002 LYON est autorisé

sous le n° 20190243 pour 07 caméra(s) intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190244

ARRETE N° dspc-bpa-v-230419-14 du 23 avril 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-04-10-001 du 10 avril 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 2 et 8, portant délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par  M. JACOME SEBASTIEN représentant  l’établissement  dénommé LE CHAM’BAR
situé  304  rue  Brechard  69620  CHAMELET  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système  de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. JACOME 
SEBASTIEN représentant l’établissement dénommé LE CHAM’BAR situé 304 rue Brechard 69620 CHAMELET est autorisé 
sous le n°2019024 pour 03 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190244 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-07-26-015

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR CIC L ARBRESLE
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

LE CHARGE 

DE SECURITE représentant l’établissement dénommé CIC situé 35 rue Charles De Gaulle 69210

l’ARBRESLE est  autorisé 

sous le  n°98-326 pour 05 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra extérieure
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  98-326

ARRETE N° dspc-bpa-v-220719-19 du 26 juillet 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2019-06-19-002  du  19  juin  2019  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la
préfecture ;

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. LE CHARGE DE SECURITE représentant l’établissement dénommé CIC situé 35
rue  Charles  De  Gaulle  69210  l’ARBRESLE  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système  de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. LE CHARGE 
DE SECURITE représentant l’établissement dénommé CIC situé 35 rue Charles De Gaulle 69210 l’ARBRESLE est autorisé 
sous le n°98-326 pour 05 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra extérieure sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, secours à personnes, défense contre l’incendie,
prévention des risques technologiques ou naturels

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 98-326 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-07-26-012

ARRETE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR CIC ROOSEVELT
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

LE CHARGE 

DE SECURITE représentant l’établissement dénommé CIC situé 185 avenue Roosevelt 69500

BRON est autorisé sous le 

n°04p166 pour 06 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra extérieure
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  04p166

ARRETE N° dspc-bpa-v-260719-12 du 26 juillet 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2019-06-19-002  du  19  juin  2019  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la
préfecture ;

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. LE CHARGE DE SECURITE représentant l’établissement dénommé CIC situé 185
avenue Roosevelt 69500 BRON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. LE CHARGE 
DE SECURITE représentant l’établissement dénommé CIC situé 185 avenue Roosevelt 69500 BRON est autorisé sous le 
n°04p166 pour 06 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra extérieure sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, secours à personnes, défense contre l’incendie,
prévention des risques technologiques ou naturels

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 04p166 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-06-17-015

ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR COLLEGE PERRIERE
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par 

MME FRANCOIS 

CATHERINE  représentant  l’établissement  dénommé  COLLEGE  LA  PERRIERE  situé  Chemin

 de  la  Maillarde  69510 SOUCIEU EN JARREST  est autorisé sous le n° 20190650 pour 09

caméra(s) extérieure(s) dont trois visionnent la voie 

publique

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2019-06-17-015 - ARRÊTE PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION POUR COLLEGE PERRIERE 106



PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190650

ARRETE N° dspc-bpa-v-170619-04 du 17 juin 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME FRANCOIS CATHERINE représentant l’établissement dénommé COLLEGE LA
PERRIERE situé Chemin de la Maillarde 69510 SOUCIEU EN JARREST en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement
du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME FRANCOIS 
CATHERINE  représentant  l’établissement  dénommé  COLLEGE  LA PERRIERE  situé  Chemin  de  la  Maillarde  69510  

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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SOUCIEU EN JARREST est autorisé sous le n° 20190650 pour 09 caméra(s) extérieure(s) dont trois visionnent la voie  
publique, sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 21 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, protection des bâtiments publics, prévention d’actes
terroristes

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190650 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-07-11-019

ARRETE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR COMPTOIR 113
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

BRIN ERWAN 

représentant l’établissement dénommé COMPTOIR 113 situé 113Grande rue de la Guillotière

69007 LYON  est autorisé sous 

le n°20190752 pour 03 caméra(s) intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190752

ARRETE N° dspc-bpa-v-110719-05 du 11 juillet 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2019-06-19-002  du  19  juin  2019  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la
préfecture ;

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  BRIN ERWAN représentant  l’établissement  dénommé COMPTOIR 113  situé
113Grande  rue  de  la  Guillotière  69007  LYON  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système  de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. BRIN ERWAN 
représentant l’établissement dénommé COMPTOIR 113 situé 113Grande rue de la Guillotière 69007 LYON est autorisé sous 
le n°20190752 pour 03 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190752 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR CREDIT MUTUEL

CHARB LES BAINSLe fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

LE CHARGE 

DE SECURITE représentant l’établissement dénommé CREDIT MUTUEL situé Square de Verdun

69260 CHARBONNIERESLES-BAINS est autorisé sous le n° 98-428 pour 08 caméra(s)

intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  98-428

ARRETE N° dspc-bpa-v-220719-10 du 22 juillet 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2019-06-19-002  du  19  juin  2019  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la
préfecture ;

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par  M. LE CHARGE DE SECURITE représentant  l’établissement  dénommé CREDIT
MUTUEL situé Square de Verdun 69260 CHARBONNIERES-LES-BAINS en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement
du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. LE CHARGE 
DE SECURITE représentant l’établissement dénommé CREDIT MUTUEL situé Square de Verdun 69260 CHARBONNIERES-
LES-BAINS est autorisé sous le n° 98-428 pour 08 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, secours à personnes, défense contre l’incendie,
prévention des risques technologiques

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 98-428 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR CREDIT MUTUEL

CHARLEMAGNELe fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

LE CHARGE 

DE SECURITE représentant l’établissement dénommé CREDIT MUTUEL situé 91 B Cours

Charlemagne 69002 LYON  est 

autorisé sous le n° 20190224 pour 05 caméra(s) intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190224

ARRETE N° dspc-bpa-v-190619-02 du 19 juin 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par  M. LE CHARGE DE SECURITE représentant  l’établissement  dénommé CREDIT
MUTUEL situé 91 B Cours Charlemagne 69002 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. LE CHARGE 
DE SECURITE représentant l’établissement dénommé CREDIT MUTUEL situé 91 B Cours Charlemagne 69002 LYON est 
autorisé sous le n° 20190224 pour 05 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, protection incendie / accidents

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190224 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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VIDEOPROTECTION POUR CREDIT MUTUEL

DUQUESNE Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.
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DE SECURITE représentant l’établissement dénommé CREDIT MUTUEL situé 18 rue Duquesne

69006 LYON est autorisé sous le

n°98-439 pour 07 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra(s) extérieure(s)

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2019-07-25-010 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION POUR CREDIT MUTUEL DUQUESNE 118



PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  98-439

ARRETE N° dspc-bpa-v-250719-03 du 25 juillet 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2019-06-19-002  du  19  juin  2019  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la
préfecture ;

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par  M. LE CHARGE DE SECURITE représentant  l’établissement  dénommé CREDIT
MUTUEL situé  18  rue  Duquesne  69006  LYON  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système  de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. LE CHARGE
DE SECURITE représentant l’établissement dénommé CREDIT MUTUEL situé 18 rue Duquesne 69006 LYON est  autorisé sous le
n°98-439 pour 07 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra(s) extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, secours à personnes, défense contre l’incendie,
prévention des risques technologiques ou naturels

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 98-439 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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HADRIEN représentant l’établissement dénommé DANIEL COIFFURE situé 37 rue Franklin
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n°20190746 pour 01 caméra(s) intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190746

ARRETE N° dspc-bpa-v-090719-04 du 09 juillet 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2019-06-19-002  du  19  juin  2019  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la
préfecture ;

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. ARNAUD HADRIEN représentant l’établissement dénommé DANIEL COIFFURE
situé 37 rue Franklin 69002 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. ARNAUD 
HADRIEN représentant l’établissement dénommé DANIEL COIFFURE situé 37 rue Franklin 69002 LYON est autorisé sous le
n°20190746 pour 01 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190746 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190747

ARRETE N° dspc-bpa-v-090719-05 du 09 juillet 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2019-06-19-002  du  19  juin  2019  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la
préfecture ;

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. ARNAUD HADRIEN représentant l’établissement dénommé DANIEL COIFFURE
situé 40 rue Sala 69002 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. ARNAUD 
HADRIEN représentant l’établissement dénommé DANIEL COIFFURE situé 40 rue Sala 69002 LYON est autorisé sous le 
n°20190747 pour 01 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190747 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-06-17-008

ARRETE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR ESKI EXCELSIOR
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

MOUHICA 

FREDERIC représentant l’établissement dénommé EXKI EXCELSIOR GARES situé GARE DE

LYON PART-DIEU 69003 est 

autorisé sous le n° 20190230 pour 04 caméra(s) intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190230

ARRETE N° dspc-bpa-v-170619-10 du 17 juin 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. MOUHICA FREDERIC représentant l’établissement dénommé EXKI EXCELSIOR
GARES situé  GARE DE LYON PART-DIEU 69003 en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. MOUHICA 
FREDERIC représentant l’établissement dénommé EXKI EXCELSIOR GARES situé GARE DE LYON PART-DIEU 69003 est 
autorisé sous le n° 20190230 pour 04 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190230 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-06-17-016

ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR ESPACE GOLD CHANGE
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

ANSELLEM 

DAVID représentant l’établissement dénommé ESPACE GOLD CHANGE situé 1 rue de la Barre

69002 LYON est autorisé 

sous le n°20190651 pour 05 caméra(s) intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190651

ARRETE N° dspc-bpa-v-170619-05 du 17 juin 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  ANSELLEM  DAVID  représentant  l’établissement  dénommé  ESPACE  GOLD
CHANGE  situé  1  rue  de  la  Barre  69002  LYON  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système  de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. ANSELLEM 
DAVID représentant l’établissement dénommé ESPACE GOLD CHANGE situé 1 rue de la Barre 69002 LYON est autorisé 
sous le n°20190651 pour 05 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190651 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-07-12-019

ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR FANTASIO
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par 

MME MAUCHAMP

CHRYSTEL représentant l’établissement dénommé FANTASIO SAS situé 33 avenue Barbusse

69100 VILLEURBANNE  est 

autorisé sous le n° 20190338 pour 21 caméra(s) intérieure(s) et 02 caméra(s) extérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190338

ARRETE N° dspc-bpa-v-120719-04 du 12 juillet 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2019-06-19-002  du  19  juin  2019  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la
préfecture ;

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME MAUCHAMP CHRYSTEL représentant l’établissement dénommé FANTASIO
SAS situé 33 avenue Barbusse 69100 VILLEURBANNE en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME MAUCHAMP
CHRYSTEL représentant l’établissement dénommé FANTASIO SAS situé 33 avenue Barbusse 69100 VILLEURBANNE est 
autorisé sous le n° 20190338 pour 21 caméra(s) intérieure(s) et 02 caméra(s) extérieure(s) sous réserve des obligations  
suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190338 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-03-26-011

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR FEYZIN ARRETE
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par 

MME

LAURENT MURIELLE, Maire de la commune de FEYZIN dont la mairie est située 18 rue de la

Mairie 69320  est autorisé

sous le n° 07p169 pour 18 caméra(s) extérieure(s) visionnant la voie publique
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Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

 
Dossier  07p169

ARRETE N° dspc-bpa-260319-11 du 26 mars 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite 

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R
251-1 à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
videosurveillance ;

VU le  décret  du  24 octobre  2018 portant  nomination  de  Monsieur  Pascal  MAILHOS,  préfet  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n°PREF_DCPI_DELEG_2018_11_05_11 portant délégation de signature aux agents de la
préfecture ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  du  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME LAURENT MURIELLE, Maire de la commune de FEYZIN dont la mairie est
située 18 rue de la Mairie 69320 en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement d’un système de videoprotection ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande présentée  par  MME
LAURENT MURIELLE, Maire de la commune de FEYZIN dont la mairie est située 18 rue de la Mairie 69320 est autorisé
sous le n° 07p169 pour 18 caméra(s) extérieure(s) visionnant la voie publique, sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des

images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le

pétitionnaire. 
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- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

-  Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder  aux images sont  mentionnées dans le  dossier  de
l’établissement ou de la commune concerné(e).

- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes
concernées.

- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire)
devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.

- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et
les coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente

- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute

personne qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son
exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les suivantes :

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, protection des bâtiments publics, prévention du
trafic de stupéfiants, constatation des infractions aux règles de la circulation

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service
du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Les agents des forces de sécurité de l’Etat et du Service Départemental Metropolitain d'Incendie et de Secours
du Rhône individuellement désignés et dûment habilités sont destinataires des enregistrements et des images, dans
les conditions définies par les conventions de partenariat relatives à la videoprotection urbaine conclues entre la
commune et l’Etat ou entre la commune et le SDMIS.

La durée  de  conservation  des images est  limitée à un mois  à  compter  de la  transmission ou de l’accès  sans
préjudice des nécessités de leur conservation pour les besoins d’une procédure pénale. 

Article 5 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 07p169 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non
exécution de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales
prévues par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3
et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 7 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le
délai prévu, de les falsifier,  d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale
Informatique et  Libertés,  de faire  accéder  des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser  ces images à
d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000
euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 8 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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69-2019-06-18-025

ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR FRITEC
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M.

NGUYEN BICH

représentant l’établissement dénommé FRITEC SAS situé 2 Chemin du Génie 69200 VENISSIEUX

 est autorisé sous le n° 

20190654 pour 04 caméra(s) intérieure(s) et 03 caméra(s) extérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190654

ARRETE N° dspc-bpa-v-180619-17 du 18 juin 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la  demande présentée  par  M.  NGUYEN BICH représentant  l’établissement  dénommé FRITEC SAS situé  2
Chemin du Génie 69200 VENISSIEUX en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. NGUYEN BICH
représentant l’établissement dénommé FRITEC SAS situé 2 Chemin du Génie 69200 VENISSIEUX est autorisé sous le n° 
20190654 pour 04 caméra(s) intérieure(s) et 03 caméra(s) extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 
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- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190654 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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69-2019-04-02-009

ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR GARAGE DES

ROSSANDESLe fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

BADOIL 

ALAIN représentant l’établissement dénommé GARAGE DES ROSSANDES situé 61 bis route de

Bordeaux 

69670 VAUGNERAY est autorisé sous le n° 20190531 pour 02 caméra(s) intérieure(s) et 05

caméra(s) extérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190531

ARRETE N° dspc-bpa-v-040419-12 du 04 avril 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses
articles R 251-1 à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  du  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. BADOIL ALAIN représentant l’établissement dénommé GARAGE DES
ROSSANDES  situé  61  bis  route  de  Bordeaux  69670  VAUGNERAY  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de
fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. BADOIL 
ALAIN représentant  l’établissement dénommé GARAGE DES ROSSANDES situé 61 bis route de Bordeaux  
69670 VAUGNERAY est autorisé sous le n° 20190531 pour 02 caméra(s) intérieure(s) et 05 caméra(s) extérieure(s) sous 
réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190531 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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69-2019-04-04-004

ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR GARE SNCF QUINCIEUX
Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée 

par  M.

GROSBOIS THIERRY représentant la SNCF pour la gare de QUINCIEUX située Chemin de la

Halte 69650 est autorisé

sous le n° 20190532 pour 04caméra(s) extérieure(s)
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çà

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

 
Dossier  20190532

ARRETE N° dspc-bpa-v-04041913 du 04 avril 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite 

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R
251-1 à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
videosurveillance ;

VU le  décret  du  24 octobre  2018 portant  nomination  de  Monsieur  Pascal  MAILHOS,  préfet  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  du  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande présentée  par  M.  GROSBOIS THIERRY représentant  la  SNCF pour  la  gare  de QUINCIEUX
située Chemin de la Halte 69650 en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement d’un système de videoprotection ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le  08/03/2019 ;

ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée  par  M.
GROSBOIS THIERRY représentant la SNCF pour la gare de QUINCIEUX  située Chemin de la Halte 69650 est autorisé
sous le n° 20190532 pour 04caméra(s) extérieure(s) , sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des

images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
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-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 

- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

-  Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder  aux images sont  mentionnées dans le  dossier  de
l’établissement ou de la commune concerné(e).

- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes
concernées.

- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire)
devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.

- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et
les coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente

- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute

personne qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son
exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les suivantes :

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, prévention d’actes terroristes

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service
du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Les agents des forces de sécurité de l’Etat et du Service Départemental Metropolitain d'Incendie et de Secours
du Rhône individuellement désignés et dûment habilités sont destinataires des enregistrements et des images, dans
les conditions définies par les conventions de partenariat relatives à la videoprotection urbaine conclues entre la
commune et l’Etat ou entre la commune et le SDMIS.

La durée  de  conservation  des images est  limitée à un mois  à  compter  de la  transmission ou de l’accès  sans
préjudice des nécessités de leur conservation pour les besoins d’une procédure pénale. 

Article 5 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190532 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non
exécution de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales
prévues par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3
et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 7 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le
délai prévu, de les falsifier,  d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale
Informatique et  Libertés,  de faire  accéder  des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser  ces images à
d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000
euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 8 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR GARE ST GERMAIN MT

D OR Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

THIERRY

GROSBOIS représentant la SNCF pour la gare située avenue du deuxième Spahi 69650 ST

GERMAIN AU MONT D’OR

est autorisé sous le n° 20190533 pour 02 caméra(s) intérieure(s) et 06 caméra(s) extérieure(s)
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çà

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

 
Dossier  20190533

ARRETE N° dspc-bpa-v-050419-02 du 05 avril 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite 

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R
251-1 à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
videosurveillance ;

VU le  décret  du  24 octobre  2018 portant  nomination  de  Monsieur  Pascal  MAILHOS,  préfet  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  du  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. THIERRY GROSBOIS représentant la SNCF pour la gare située avenue du
deuxième Spahi 69650 ST GERMAIN AU MONT D’OR en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement d’un système
de videoprotection ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. THIERRY
GROSBOIS représentant la SNCF pour la gare située avenue du deuxième Spahi 69650 ST GERMAIN AU MONT D’OR
est autorisé sous le n° 20190533 pour 02 caméra(s) intérieure(s) et  06 caméra(s)  extérieure(s) ,  sous réserve des
obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
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- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet

-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 

- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

-  Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder  aux images sont  mentionnées dans le  dossier  de
l’établissement ou de la commune concerné(e).

- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes
concernées.

- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire)
devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.

- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et
les coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente

- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute

personne qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son
exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les suivantes :

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, prévention d’actes terroristes

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service
du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Les agents des forces de sécurité de l’Etat et du Service Départemental Metropolitain d'Incendie et de Secours
du Rhône individuellement désignés et dûment habilités sont destinataires des enregistrements et des images, dans
les conditions définies par les conventions de partenariat relatives à la videoprotection urbaine conclues entre la
commune et l’Etat ou entre la commune et le SDMIS.

La durée  de  conservation  des images est  limitée à un mois  à  compter  de la  transmission ou de l’accès  sans
préjudice des nécessités de leur conservation pour les besoins d’une procédure pénale. 

Article 5 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190533 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non
exécution de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales
prévues par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3
et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 7 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le
délai prévu, de les falsifier,  d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale
Informatique et  Libertés,  de faire  accéder  des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser  ces images à
d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000
euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 8 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2019-04-05-009 - ARRÊTE PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION POUR GARE ST GERMAIN MT D OR 150



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2019-07-26-013

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR GD FRAIS P BENITE
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

LE CHARGE 

DE SECURITE représentant l’établissement dénommé CIC situé 185 avenue Roosevelt 69500

BRON est autorisé sous le 

n°04p166 pour 06 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra extérieure
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  06p59

ARRETE N° dspc-bpa-v-220719-03 du 22 juillet 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2019-06-19-002  du  19  juin  2019  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la
préfecture ;

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. CLEMENT GAUTHIER représentant l’établissement dénommé GRAND FRAIS
situé  Chemin  des  Mûriers  69310 PIERRE-BENITE en  vue d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. CLEMENT
GAUTHIER représentant l’établissement dénommé GRAND FRAIS situé Chemin des Mûriers 69310 PIERRE-BENITE est  autorisé
sous le n° 06P59 pour 22 caméra(s) intérieure(s) et 04 caméra(s) extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 06P59 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR GENDARMERIE

FONTAINES SUR SAONE Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée 

par  LE 

COMMANDANT DE BRIGADE représentant LA BRIGADE DE GENDARMERIE située 1 rue du

Stade 69270 

FONTAINES SUR SAONEest autorisé sous le n° 20190513 pour 05 caméra(s) extérieure(s)

visionnant la voie publique
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190513

ARRETE N° dspc-bpa-v-290319-03 du 29 mars 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

 
le Préfet du Rhône 

Officier de la Légion d’honneur 
Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses
articles R 251-1 à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  du  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  LE  COMMANDANT  DE  BRIGADE  représentant  LA  BRIGADE  DE
GENDARMERIE située 1 rue du Stade 69270 FONTAINES SUR SAONE en vue d’obtenir l’autorisation de
fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2020-03-29-001 - ARRÊTE PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION POUR GENDARMERIE FONTAINES SUR SAONE 155



ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée  par  LE  
COMMANDANT DE BRIGADE représentant LA BRIGADE DE GENDARMERIE située 1 rue du Stade 69270  
FONTAINES SUR SAONE est autorisé sous le n° 20190513 pour 05 caméra(s) extérieure(s) visionnant la voie publique 
sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, protection des bâtiments publics, prévention d’actes
terroristes

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190513 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR GENTLEPEN
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

LIU MING 

représentant l’établissement dénommé GENTLEPEN situé 66 rue Victor Hugo 69002 LYON  est

autorisé sous le n° 20190245

pour 02 caméra(s) intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190245

ARRETE N° dspc-bpa-v-230419-15 du 23 avril 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-04-10-001 du 10 avril 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 2 et 8, portant délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. LIU MING représentant l’établissement dénommé GENTLEPEN situé 66 rue Victor
Hugo 69002 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. LIU MING 
représentant l’établissement dénommé GENTLEPEN situé 66 rue Victor Hugo 69002 LYON est autorisé sous le n° 20190245
pour 02 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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- Les images ne sont pas enregistrées
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190245 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-04-15-017

ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR JULIENAS GOURMET
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par

MME CHRISTINE 

BLETON  représentant  l’établissement  dénommé ACB  JULIENAS GOURMET  situé Ancienne 

Place du  Marché  69840 

JULIENAS est autorisé sous le n° 20190541 pour 02 caméra(s) intérieure(s) et 02 caméra(s)

extérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190541

ARRETE N° dspc-bpa-v-150419-02 du 15 avril 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses
articles R 251-1 à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  du  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME CHRISTINE BLETON représentant l’établissement dénommé ACB
JULIENAS GOURMET situé Ancienne Place du Marché 69840 JULIENAS en vue d’obtenir l’autorisation de
fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME CHRISTINE 
BLETON représentant  l’établissement  dénommé  ACB JULIENAS  GOURMET situé  Ancienne  Place  du  Marché  69840  
JULIENAS est autorisé sous le n° 20190541 pour 02 caméra(s) intérieure(s) et 02 caméra(s) extérieure(s) sous réserve des 
obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190541 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-06-17-009

ARRETE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR KING MARCEL LYON 2
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

SAN MIGUEL 

CHRISTOPHE représentant l’établissement dénommé KING MARCEL situé 31 rue Mercière

69002 LYON  est autorisé sous 

le n°20190231 pour 01 caméra(s) intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190231

ARRETE N° dspc-bpa-v-170619-09 du 17 juin 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  SAN  MIGUEL CHRISTOPHE  représentant  l’établissement  dénommé  KING
MARCEL  situé  31  rue  Mercière  69002  LYON  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système  de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. SAN MIGUEL 
CHRISTOPHE représentant l’établissement dénommé KING MARCEL situé 31 rue Mercière 69002 LYON est autorisé sous 
le n°20190231 pour 01 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190231 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-06-13-007

ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR KORIAN BERTHELOT
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par 

MME DELLAOUI 

AICHA représentant l’établissement dénommé KORIAN BERTHELOT situé 29 route de Vienne

69007 LYON  est autorisé 

sous le n°20190646 pour 14 caméra(s) intérieure(s) et 02 caméra(s) extérieure(s) 
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190646

ARRETE N° dspc-bpa-v-130619-03 DU 13 JUIN 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  MME  DELLAOUI  AICHA  représentant  l’établissement  dénommé  KORIAN
BERTHELOT situé 29 route de Vienne 69007 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME DELLAOUI 
AICHA représentant l’établissement dénommé KORIAN BERTHELOT situé 29 route de Vienne 69007 LYON est autorisé  
sous le n°20190646 pour 14 caméra(s) intérieure(s) et 02 caméra(s) extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190646 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-06-17-014

ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR KRYS ECULLY
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

TORRILHON 

JOSEPH représentant l’établissement dénommé OTPICIEN KRYS situé au Centre commercial

ECULLY GRAND OUEST 

69130 ECULLY est autorisé sous le n° 20190649 pour 04 caméra(s) intérieure(s) 
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190649

ARRETE N° dspc-bpa-v-170619-03 du 17 juin 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. TORRILHON JOSEPH représentant l’établissement dénommé OTPICIEN KRYS
situé au Centre commercial ECULLY GRAND OUEST 69130 ECULLY en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du
système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. TORRILHON 
JOSEPH représentant l’établissement dénommé OTPICIEN KRYS situé au Centre commercial ECULLY GRAND OUEST 
69130 ECULLY est autorisé sous le n° 20190649 pour 04 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190649 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-07-18-007

ARRETE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR KTR
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

MARTIN 

PIERRE représentant l’établissement dénommé KTR FRANCE situé 5 Chemin de la Brocardière

69570 DARDILLY  est 

autorisé sous le n°20190756 pour 02 caméra(s) intérieure(s) et 06 caméras extérieures 
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190754

ARRETE N° dspc-bpa-v-180719-03 du 18 juillet 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2019-06-19-002  du  19  juin  2019  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la
préfecture ;

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. MARTIN PIERRE représentant l’établissement dénommé KTR FRANCE situé 5
Chemin  de  la  Brocardière  69570  DARDILLY  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système  de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. MARTIN  
PIERRE représentant l’établissement dénommé KTR FRANCE situé 5 Chemin de la Brocardière 69570 DARDILLY  est  
autorisé sous  le  n°20190756 pour  02  caméra(s)  intérieure(s)  et  06  caméras  extérieures  sous réserve des obligations  
suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, secours à personnes, défense contre l’incendie,
prévention incendie/accidents

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190754 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-06-18-026

ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR LA BROCHE
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

LOUF 

FABRICE représentant l’établissement dénommé LA BROCHE situé 14 rue Romarin 69001 LYON

est autorisé sous le n° 

20190655 pour 06 caméra(s) intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190651

ARRETE N° dspc-bpa-v-180619-18 du 18 juin 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. LOUF FABRICE représentant l’établissement dénommé LA BROCHE situé 14 rue
Romarin 69001 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

ARRETE

Article  1er :  Le fonctionnement  du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la  demande présentée par  M.  LOUF  
FABRICE représentant l’établissement dénommé LA BROCHE situé 14 rue Romarin 69001 LYON est autorisé sous le n°  
20190655 pour 06 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190655 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-07-12-018

ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR LA ROUTE DES PATES
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

CHAZAL 

MAXIME représentant l’établissement dénommé LA ROUTE DES PATES situé 49 rue Mercière

69002 LYON  est autorisé 

sous le n° 20190333 pour 09 caméra(s) intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190333

ARRETE N° dspc-bpa-v-120719-05 du 12 juillet 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2019-06-19-002  du  19  juin  2019  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la
préfecture ;

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. CHAZAL MAXIME représentant l’établissement dénommé LA ROUTE DES PATES
situé 49 rue Mercière 69002 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. CHAZAL 
MAXIME représentant l’établissement dénommé LA ROUTE DES PATES situé 49 rue Mercière 69002 LYON est autorisé  
sous le n° 20190333 pour 09 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190333 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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69-2019-07-11-014

ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR LA VIE CLAIRE DEDIEU
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

LARROQUE 

XAVIER représentant l’établissement dénommé LA VIE CLAIRE situé 134 rue Dedieu 69100

VILLEURBANNE  est autorisé 

sous le n°20190341 pour 07 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra(s) extérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190341

ARRETE N° dspc-bpa-v-110719-15 du 11 juillet 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2019-06-19-002  du  19  juin  2019  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la
préfecture ;

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. LARROQUE XAVIER représentant l’établissement dénommé LA VIE CLAIRE situé
134 rue Dedieu 69100 VILLEURBANNE en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. LARROQUE 
XAVIER représentant l’établissement dénommé LA VIE CLAIRE situé  134 rue Dedieu 69100 VILLEURBANNE est autorisé 
sous le n°20190341 pour 07 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra(s) extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 07 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190341 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR LCL RUE MARS 1852

LYON Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

PAUCHAUT 

CHRISTIAN représentant l’établissement dénommé LE CREDIT LYONNAIS situé 3 rue du 24

mars 1852 – 69009 LYON est 

autorisé sous le n° 08p15 pour 04 caméra(s) intérieure(s) 
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PREFET DU RHONE

                                         

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  08p-15

ARRETE N° dspc-v-080319-02 du 08 mars 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 

Officier de la Légion d’honneur 
Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur David CLAVIERE en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°PREF_DCPI_DELEG_2018_11_05_11  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la
préfecture ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  PREF_DCPI_DELEG_2018_11_08_01  du  07  novembre  2018,  portant  délégation  de
signature à Monsieur David CLAVIERE, préfet  délégué pour la  défense et  la  sécurité  auprès du préfet  de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 2, 7 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  PAUCHAUT CHRISTIAN représentant  l’établissement  dénommé LE  CREDIT
LYONNAIS situé 3 rue du 24 mars 1852 – 69009 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de
videoprotection ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. PAUCHAUT 
CHRISTIAN représentant l’établissement dénommé LE CREDIT LYONNAIS situé 3 rue du 24 mars 1852 – 69009 LYON est 
autorisé sous le n° 08p15 pour 04 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 08p15 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR LE CHAPITRE
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

LEPROUST 

RODOLPHE représentant l’établissement dénommé LE CHAPITRE situé 11 place Jules Guesde

69007 LYON  est autorisé 

sous le n° 20190664 pour 03 caméra(s) intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190664

ARRETE N° dspc-bpa-v-200619-04 du 20 juin 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. LEPROUST RODOLPHE représentant l’établissement dénommé LE CHAPITRE
situé  11  place  Jules  Guesde  69007  LYON  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système  de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. LEPROUST 
RODOLPHE représentant l’établissement dénommé LE CHAPITRE situé 11 place Jules Guesde 69007 LYON est autorisé 
sous le n° 20190664 pour 03 caméra(s) intérieure(s)  sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190664 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-07-09-008

ARRETE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR LE SAVIGNY 
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par 

MME LYDIE 

GIVORD représentant l’établissement dénommé LE SAVIGNY situé 620 rue Savigny 69400

VILLEFRANCHE-SUR-SAONE 

est autorisé sous le n° 20190228 pour 06 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra(s) extérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190228

ARRETE N° dspc-bpa-v-090769-10 du 09 juillet 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2019-06-19-002  du  19  juin  2019  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la
préfecture ;

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME LYDIE GIVORD représentant l’établissement dénommé LE SAVIGNY situé 620
rue  Savigny  69400  VILLEFRANCHE-SUR-SAONE en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  MME LYDIE  
GIVORD représentant l’établissement dénommé LE SAVIGNY situé 620 rue Savigny 69400 VILLEFRANCHE-SUR-SAONE 
est autorisé sous le n° 20190228 pour 06 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra(s) extérieure(s) sous réserve des obligations 
suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190228 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-07-11-015

ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDÉOPROTECTION POUR LE ST PIERRE LYON 4
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

STEPHANE 

PIRON représentant l’établissement dénommé POISSONNERIE LA SAINT-PIERRE situé 11 rue

du Mail 69004 LYON est 

autorisé sous le n° 20190748 pour 03 caméra(s) intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190748

ARRETE N° dspc-bpa-v-110719-01 du 11 juillet 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2019-06-19-002  du  19  juin  2019  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la
préfecture ;

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. STEPHANE PIRON représentant l’établissement dénommé POISSONNERIE LA
SAINT-PIERRE situé  11  rue  du  Mail  69004 LYON en vue d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. STEPHANE 
PIRON représentant l’établissement dénommé POISSONNERIE LA SAINT-PIERRE situé 11 rue du Mail 69004 LYON est  
autorisé sous le n° 20190748 pour 03 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 20 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190748 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-07-11-016

ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDÉOPROTECTION POUR LE ST PIERRE OULLINS
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

STEPHANE 

PIRON représentant l’établissement dénommé POISSONNERIE LA SAINT-PIERRE situé 64

Grande rue 69600 OULLINS  est

autorisé sous le n° 20190749 pour 03 caméra(s) intérieure(s) 
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190749

ARRETE N° dspc-bpa-v-110719-02 du 11 juillet 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2019-06-19-002  du  19  juin  2019  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la
préfecture ;

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. STEPHANE PIRON représentant l’établissement dénommé POISSONNERIE LA
SAINT-PIERRE situé 64 Grande rue 69600 OULLINS en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. STEPHANE 
PIRON représentant l’établissement dénommé POISSONNERIE LA SAINT-PIERRE situé 64 Grande rue 69600 OULLINS est
autorisé sous le n° 20190749 pour 03 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 20 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190749 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-06-19-014

ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR MAISON CARREE
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

CAMUS 

PIERRE représentant l’établissement dénommé LA MAISON CARREE situé 1 RN 6 – 69570

DARDILLY est autorisé sous le 

n° 20190660 pour 07 caméra(s) intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190660

ARRETE N° dspc-bpa-v-190619-02 du 19 juin 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. CAMUS PIERRE représentant l’établissement dénommé LA MAISON CARREE
situé 1 RN 6 – 69570 DARDILLY en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait  l’objet de la demande présentée par  M. CAMUS  
PIERRE représentant l’établissement dénommé LA MAISON CARREE situé 1 RN 6 – 69570 DARDILLY est autorisé sous le 
n° 20190660 pour 07 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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- Le délai de conservation des images est limité à 10 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190660 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-03-29-005

ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR MAISON PAROISSIALE

CHASSIEU Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

BERTRAND 

BELTIER représentant l’établissement dénommé MAISON PAROISSIALE DE CHASSIEU situé 71

rue de la 

République 69680 CHASSIEU  est  autorisé  sous le n° 20190512 pour 01 caméra(s) intérieure(s)

et 01 caméra(s) 

extérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190512

ARRETE N° dspc-bpa-v-290319-02 du 29 mars 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses
articles R 251-1 à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  du  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. BERTRAND BELTIER représentant l’établissement dénommé MAISON
PAROISSIALE DE CHASSIEU situé 71 rue de la République 69680 CHASSIEU en vue d’obtenir l’autorisation
de fonctionnement du système de videoprotection ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. BERTRAND 
BELTIER représentant l’établissement dénommé MAISON PAROISSIALE DE CHASSIEU situé 71 rue de la  
République  69680 CHASSIEU  est  autorisé  sous  le  n°  20190512  pour  01  caméra(s)  intérieure(s)  et  01  caméra(s)  
extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190512 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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69-2018-04-18-002

ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR MAISON PICOT
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

MATHIEU 

CHERLONNEIX représentant l’établissement dénommé SARL MAISON PICOT situé 2 avenue du

huit mai 1945 – 69360 ST 

SYMPHORIEN D’OZON  est autorisé sous le n° 20190559 pour 03 caméra(s) intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190559

ARRETE N° dspc-bpa-v-180419-03 du 18 avril 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur David CLAVIERE en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°PREF_DCPI_DELEG_2018_11_05_11  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la
préfecture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-04-10-001 du 10 avril 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 2 et 8, portant délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. MATHIEU CHERLONNEIX représentant l’établissement dénommé SARL MAISON
PICOT  situé  2  avenue  du  huit  mai  1945  –  69360  ST  SYMPHORIEN  D’OZON  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de
fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. MATHIEU 
CHERLONNEIX représentant l’établissement dénommé SARL MAISON PICOT situé 2 avenue du huit mai 1945 – 69360 ST 
SYMPHORIEN D’OZON  est autorisé sous le n° 20190559 pour 03 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations  
suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Secours à personnes, défense contre l’incendie, prévention des risques technologiques
ou naturels

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190559 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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69-2019-03-26-012

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR MIONS ARRETE
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

CLAUDE

COHEN, Maire de la commune de MIONS dont la mairie est située 1 place de la République

69780 est autorisé sous le

n° 08p60 pour 04 caméra(s) intérieure(s) et 52 caméra(s) extérieure(s) dont 35 visionnent la voie

publique, réparties dans

quatre périmètres videoprotégés listés dans l’annexe 01 au présent arrêté
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Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

 
Dossier  08p60

ARRETE N° dspc-bpa-260319-12 du 26 mars 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite 

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R
251-1 à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
videosurveillance ;

VU le  décret  du  24 octobre  2018 portant  nomination  de  Monsieur  Pascal  MAILHOS,  préfet  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n°PREF_DCPI_DELEG_2018_11_05_11 portant délégation de signature aux agents de la
préfecture ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  du  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. CLAUDE COHEN, Maire de la commune de MIONS dont la mairie est située 1
place de la République 69780 en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement d’un système de videoprotection ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. CLAUDE
COHEN, Maire de la commune de MIONS dont la mairie est située 1 place de la République 69780 est autorisé sous le
n° 08p60 pour 04 caméra(s) intérieure(s) et 52 caméra(s) extérieure(s) dont 35 visionnent la voie publique, réparties dans
quatre périmètres videoprotégés listés dans l’annexe 01 au présent arrêté, sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des

images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
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-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 

- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

-  Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder  aux images sont  mentionnées dans le  dossier  de
l’établissement ou de la commune concerné(e).

- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes
concernées.

- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire)
devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.

- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et
les coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente

- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute

personne qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son
exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les suivantes :

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, protection des bâtiments publics, prévention du
trafic de stupéfiants, constatation des infractions aux règles de la circulation

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service
du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Les agents des forces de sécurité de l’Etat et du Service Départemental Metropolitain d'Incendie et de Secours
du Rhône individuellement désignés et dûment habilités sont destinataires des enregistrements et des images, dans
les conditions définies par les conventions de partenariat relatives à la videoprotection urbaine conclues entre la
commune et l’Etat ou entre la commune et le SDMIS.

La durée  de  conservation  des images est  limitée à un mois  à  compter  de la  transmission ou de l’accès  sans
préjudice des nécessités de leur conservation pour les besoins d’une procédure pénale. 

Article 5 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 08p60 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non
exécution de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales
prévues par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3
et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 7 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le
délai prévu, de les falsifier,  d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale
Informatique et  Libertés,  de faire  accéder  des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser  ces images à
d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000
euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 8 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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Annexe 1 à l’arrêté n°dspc-bpa-260319-12 du 26 mars 2019

Liste des périmètres autorisés sur le territoire de la commune de MIONS

Périmètre 1  SECTEUR DU CENTRE
délimité par
- avenue des Tilleuls
- rue de l’Egalité
- rue du 19 mars 1962
- rue de la République
- allée du Château
- rue du huit mai 1945
- rue Jean-Jacques Rousseau
- rue du 23 août 1944

Périmètre 2  ZONE D’ACTIVITE DE PESSELIERE
délimité par
- route de St Priest
- rue Buzy
- rue Pasteur
- rue Laplace
- route d’Heyrieux
- rue du Thimonnier
- rue des Albatros
- rue du 23 août 1944

Périmètre 3  SECTEUR JOLIOT CURIE
délimité par
- rue Joliot Curie
- rue d’Espagne
- rue d’Italie
- rue du traité de Rome
- rue des Brosses

Périmètre 4  SECTEUR DU CHARBONNIER
délimité par 
- route de Corbas
- chemin du Charbonnier
- rue Potier
- rue De Vigny
- rue de la Libération

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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69-2019-06-14-007

ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR NATURE ET

DECOUVERTES PART DIEU Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

PASCAL 

FRAGEUL représentant l’établissement dénommé NATURE ET DECOUVERTES situé au Centre

commercial Part-Dieu 

69003 LYON est autorisé sous le n° 20190326 pour 07 caméra(s) intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190236

ARRETE N° dspc-bpa-v-140619-07 du 14 juin 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  PASCAL  FRAGEUL  représentant  l’établissement  dénommé  NATURE  ET
DECOUVERTES situé au Centre commercial Part-Dieu 69003 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du
système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 10/05/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. PASCAL 
FRAGEUL représentant  l’établissement  dénommé NATURE ET DECOUVERTES situé au Centre commercial  Part-Dieu  
69003 LYON est autorisé sous le n° 20190326 pour 07 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190326 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-07-09-009

ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR NVLLE TENDANCE
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par 

SARAH NGO 

YEBGA représentant l’établissement dénommé LA NOUVELLE TENDANCE situé 51 Grande rue

de la Guillotière 69007 

LYON est autorisé sous le n° 20190237 pour 01 caméra(s) intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190237

ARRETE N° dspc-bpa-v-090769-08 du 09 juillet 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2019-06-19-002  du  19  juin  2019  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la
préfecture ;

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  SARAH  NGO  YEBGA représentant  l’établissement  dénommé  LA  NOUVELLE
TENDANCE situé 51 Grande rue de la Guillotière 69007 LYON en vue d’obtenir  l’autorisation de fonctionnement du
système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  SARAH NGO 
YEBGA représentant l’établissement dénommé LA NOUVELLE TENDANCE situé 51 Grande rue de la Guillotière 69007  
LYON est autorisé sous le n° 20190237 pour 01 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190237 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-03-26-009

ARRETE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR OULLINS ARRETE
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par 

Mme

CLOTILDE POUZERGUE, Maire de la commune d’OULLINS dont la mairie est située Place

Salengro 69600

OULLINS est autorisé sous le n° 04p80 pour 34 caméra(s) extérieure(s) visionnant la voie

publique
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Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

 
Dossier  04p80

ARRETE N° dspc-v-260319-03 du 26 mars 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite 

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R
251-1 à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
videosurveillance ;

VU le  décret  du  24 octobre  2018 portant  nomination  de  Monsieur  Pascal  MAILHOS,  préfet  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n°PREF_DCPI_DELEG_2018_11_05_11 portant délégation de signature aux agents de la
préfecture ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  du  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par Mme CLOTILDE POUZERGUE, Maire de la commune d’OULLINS dont la mairie
est  située  Place  Salengro  69600  OULLINS  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  d’un  système  de
videoprotection ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  Mme
CLOTILDE POUZERGUE,  Maire  de  la  commune d’OULLINS dont  la  mairie  est  située  Place  Salengro  69600
OULLINS est autorisé sous le n° 04p80 pour 34 caméra(s) extérieure(s) visionnant la voie publique, sous réserve
des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 14 jours
 - le traitement des images à l’étranger est formellement interdit

- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 

- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

-  Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder  aux images sont  mentionnées dans le  dossier  de
l’établissement ou de la commune concerné(e).

- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes
concernées.

- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire)
devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.

- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et
les coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente

- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute

personne qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son
exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les suivantes :

-  Sécurité  des  personnes,  défense  contre  l’incendie,  secours  à  personnes,  prévention  des  risques
technologiques ou naturels, Prévention des atteintes aux biens, protection des bâtiments publics, régulation
du trafic routier, prévention d’actes terroristes, prévention du trafic de stupéfiants, constatation des infractions
aux règles de la circulation

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service
du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Les agents des forces de sécurité de l’Etat et du Service Départemental Metropolitain d'Incendie et de Secours
du Rhône individuellement désignés et dûment habilités sont destinataires des enregistrements et des images, dans
les conditions définies par les conventions de partenariat relatives à la videoprotection urbaine conclues entre la
commune et l’Etat ou entre la commune et le SDMIS.

La durée  de  conservation  des images est  limitée à un mois  à  compter  de la  transmission ou de l’accès  sans
préjudice des nécessités de leur conservation pour les besoins d’une procédure pénale. 

Article 5 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 04p80 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non
exécution de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales
prévues par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3
et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 7 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le
délai prévu, de les falsifier,  d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale
Informatique et  Libertés,  de faire  accéder  des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser  ces images à
d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000
euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 8 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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69-2019-04-23-045

ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR PHARMACIE

CHAMPVERTLe fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par 

représentant

l’établissement dénommé situé  est autorisé sous le n°dspc.bpa.v.230419.02 pour caméra(s)

intérieure(s) et caméra(s) extérieure(s) 
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  

ARRETE N° dspc-bpa-v-

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-04-10-001 du 10 avril 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 2 et 8, portant délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME NOYER FLORENCE représentant l’établissement dénommé  situé  en vue
d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par   représentant
l’établissement dénommé  situé  est autorisé sous le n°  pour  caméra(s) intérieure(s) et  caméra(s) extérieure(s) sous réserve des
obligations suivantes :
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- Le délai de conservation des images est limité à  jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif  et technique n°  doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190674

ARRETE N° dspc-bpa-v-071169-02 du 07 novembre 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-10-23-002 du 23 octobre 2019, portant délégation de signature à Mme Émmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du Rhône,  et  l’article  7  du IV,  portant  délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-10-23-003 portant délégation de signature aux agents de la préfecture en date du 23
octobre 2019 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-060919-01  du  06  septembre  2019  portant  composition  de  la  commission  
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME PASCALE PROTHERY représentant l’établissement dénommé PHARMACIE
DE LA POSTE situé 67 bis route Nationale 69330 JONAGE en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système
de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME PASCALE 
PROTHERY représentant  l’établissement  dénommé  PHARMACIE  DE  LA POSTE  situé  67  bis  route  Nationale  69330  
JONAGE est autorisé sous le n° 20190674 pour 05 caméra(s) intérieure(s)  sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190674 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190750

ARRETE N° dspc-bpa-v-110719-03 du 11 juillet 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2019-06-19-002  du  19  juin  2019  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la
préfecture ;

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME SANCE MARIANNE représentant l’établissement dénommé PHARMACIE DES
HALLES situé Rue du 19 mars 1962 – 69780 MIONS en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  MME SANCE 
MARIANNE représentant l’établissement dénommé PHARMACIE DES HALLES situé Rue du 19 mars 1962 – 69780 MIONS 
est autorisé sous le n° 20190750 pour 05 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190750 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-07-18-011

ARRETE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR PHARMACIE MATHEY
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

MATHEY 

PATRICK représentant l’établissement dénommé PHARMACIE MATHEY situé 179 Cours

Lafayette 69006 LYON est autorisé 

sous le n°20190758 pour 06 caméra(s) intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190758

ARRETE N° dspc-bpa-v-180719-05 du 18 juillet 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2019-06-19-002  du  19  juin  2019  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la
préfecture ;

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. MATHEY PATRICK représentant l’établissement dénommé PHARMACIE MATHEY
situé 179 Cours Lafayette 69006 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. MATHEY 
PATRICK représentant l’établissement dénommé PHARMACIE MATHEY situé 179 Cours Lafayette 69006 LYON est autorisé 
sous le n°20190758 pour 06 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 20 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention du trafic de stupéfiants, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190758 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-07-11-018

ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDÉOPROTECTION POUR PROXI SERVICE
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par 

MME OCEANE 

GEISTLICH représentant l’établissement dénommé PROXI SERVICE situé Place de la Poype

69250 MONTANAY  est 

autorisé sous le n° 20190751 pour 07 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra(s) extérieure(s) 
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190751

ARRETE N° dspc-bpa-v-110719-04 du 11 juillet 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2019-06-19-002  du  19  juin  2019  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la
préfecture ;

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME OCEANE GEISTLICH représentant l’établissement dénommé PROXI SERVICE
situé  Place  de  la  Poype  69250  MONTANAY  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système  de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2019-07-11-018 - ARRÊTE PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE
VIDÉOPROTECTION POUR PROXI SERVICE 235



ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME OCEANE 
GEISTLICH représentant  l’établissement  dénommé PROXI  SERVICE situé  Place  de  la  Poype 69250 MONTANAY  est  
autorisé sous le n° 20190751 pour 07 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra(s) extérieure(s) sous réserve des obligations  
suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190751 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-06-20-014

ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR RESTAURANT ZOLAN
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par   M.

DOGAN

MUSLUM représentant l’établissement dénommé RESTAURANT ZOLAN situé 4 rue du Mal Foch

69220 BELLEVILLE est autorisé

sous le n° 20190662 pour 09 caméra(s) intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190662

ARRETE N° dspc-bpa-v-200619-02 du 20 juin 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. DOGAN MUSLUM représentant l’établissement dénommé RESTAURANT ZOLAN
situé  4  rue  du  Mal  Foch  69220  BELLEVILLE  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système  de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par   M. DOGAN
MUSLUM représentant l’établissement dénommé RESTAURANT ZOLAN situé 4 rue du Mal Foch 69220 BELLEVILLE est autorisé
sous le n° 20190662 pour 09 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190662 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-03-26-008

ARRETE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR RILLIEUX LA PAPE

ARRETELe fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

ALEXANDRE VINCENDET Maire de la commune de RILLIEUX-LA-PAPE dont la mairie est

située 165 rue Ampère

69140 est autorisé sous le n° 00p106 pour 59 caméra(s) extérieure(s) visionnant la voie publique,

réparties dans les

cinq périmètres listés dans l’annexe 01 au présent arrêté
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Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

 
Dossier  00P106

ARRETE N° dspc-bpa-260319-10 du 26 mars 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite 

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R
251-1 à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
videosurveillance ;

VU le  décret  du  24 octobre  2018 portant  nomination  de  Monsieur  Pascal  MAILHOS,  préfet  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n°PREF_DCPI_DELEG_2018_11_05_11 portant délégation de signature aux agents de la
préfecture ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  du  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. ALEXANDRE VINCENDET Maire de la commune de RILLIEUX-LA-PAPE dont la
mairie  est  située  165  rue  Ampère  69140  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  d’un  système  de
videoprotection ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la demande présentée par  M.
ALEXANDRE VINCENDET Maire de la commune de RILLIEUX-LA-PAPE dont la mairie est située 165 rue Ampère
69140 est autorisé sous le n° 00p106 pour 59 caméra(s) extérieure(s) visionnant la voie publique, réparties dans les
cinq périmètres listés dans l’annexe 01 au présent arrêté, sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 

- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

-  Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder  aux images sont  mentionnées dans le  dossier  de
l’établissement ou de la commune concerné(e).

- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes
concernées.

- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire)
devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.

- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et
les coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente

- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute

personne qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son
exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les suivantes :

-  Sécurité  des  personnes,  secours  à  personnes,  défense  contre  l’incendie,  prévention  des  risques
technologiques et naturels, Prévention des atteintes aux biens, protection des bâtiments publics, prévention
d’actes terroristes, prévention du trafic de stupéfiants, constatation des infractions aux règles de la circulation

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service
du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Les agents des forces de sécurité de l’Etat et du Service Départemental Metropolitain d'Incendie et de Secours
du Rhône individuellement désignés et dûment habilités sont destinataires des enregistrements et des images, dans
les conditions définies par les conventions de partenariat relatives à la videoprotection urbaine conclues entre la
commune et l’Etat ou entre la commune et le SDMIS.

La durée  de  conservation  des images est  limitée à un mois  à  compter  de la  transmission ou de l’accès  sans
préjudice des nécessités de leur conservation pour les besoins d’une procédure pénale. 

Article 5 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 00p106 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non
exécution de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales
prévues par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3
et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 7 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le
délai prévu, de les falsifier,  d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale
Informatique et  Libertés,  de faire  accéder  des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser  ces images à
d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000
euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 8 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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Annexe 01 à l’arrêté n° dspc-bpa-260319-10 du 26 mars 2019

Commune de Rillieux-la-Pape
Liste des périmètres videoprotégés

Périmètre 1 : VILLE NOUVELLE
délimité par 

- l’autoroute A46
- la rue Maryse Bastié
- la route de Strasbourg
- la route de Genève

Périmètre 2 : LA ROUE RILLIEUX VILLAGE
délimité par 

- la route de Strasbourg
- le chemin du Champ du Roy
- le chemin du Creux
- la voie ferrée
- la rue Victor Hugo

Périmètre 3 : CREPIEUX
délimité par 

- la route de Genève
- le chemin du Barry
- le chemin des Lônes
- le canal de Miribel
- le chemin du Ravin
- le chemin du vieux Crépieux
- la route de Strasbourg

Périmètre 4 : VANCIA
délimité par 

- le chemin du Champ du Roy
- le chemin de Bussy
- la route de Sathonay Village
- l’avenue Jean Moulin
- le chemin de Bellegarde
- l’autoroute A46
- la rue Maryse Bastié

Périmètre 5 : PERICA / LOUP PENDU
délimité par 
- la route de Strasbourg
- le chemin de Balmes Baron
- le chemin Drevet
- la voie ferrée
- l’avenue Victor Hugo

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-06-17-007

ARRETE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR RITUAL COSMETIC
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par 

MME MIGNAUX 

SANDRINE représentant l’établissement dénommé TITUALS COSMETIC situé au Centre

commercial St-Genis II – 69230 

ST-GENIS-LAVAL est autorisé sous le n° 20190229 pour 04 caméra(s) intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190229

ARRETE N° dspc-bpa-v-170619-11 du 17 juin 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  MME  MIGNAUX  SANDRINE  représentant  l’établissement  dénommé  TITUALS
COSMETIC  situé  au  Centre  commercial  St-Genis  II  –  69230  ST-GENIS-LAVAL  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de
fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME MIGNAUX 
SANDRINE représentant l’établissement dénommé TITUALS COSMETIC situé au Centre commercial St-Genis II – 69230 
ST-GENIS-LAVAL est autorisé sous le n° 20190229 pour 04 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190229 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-07-09-012

ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDÉOPROTECTION POUR SARL JAFAL FAGUO
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

JEANBAPTISTE JACQUEMART représentant l’établissement dénommé SARL JAFAL – FAGUO

situé 29 rue de Brest 69002 LYON

est autorisé sous le n° 20190677 pour 04 caméra(s) intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190677

ARRETE N° dspc-bpa-v-090719-03 du 09 juillet 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2019-06-19-002  du  19  juin  2019  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la
préfecture ;

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. JEAN-BAPTISTE JACQUEMART représentant l’établissement dénommé SARL
JAFAL – FAGUO situé 29 rue de Brest 69002 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article  1er :  Le fonctionnement  du  système de  videoprotection qui  fait  l’objet  de  la  demande présentée  par  M.  JEAN-
BAPTISTE JACQUEMART représentant l’établissement dénommé SARL JAFAL – FAGUO situé 29 rue de Brest 69002 LYON
est autorisé sous le n° 20190677 pour 04 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190677 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-06-20-015

ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR SAS SORCHA
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par 

MME BONFILS 

TANIA représentant l’établissement dénommé SAS SORCHA situé 18 rue du Mail 69004 LYON 

est autorisé sous le n° 

20190663 pour 02 caméra(s) intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190663

ARRETE N° dspc-bpa-v-200619-03 DU 20 JUIN 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME BONFILS TANIA représentant l’établissement dénommé SAS SORCHA situé 18
rue du Mail 69004 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME BONFILS 
TANIA représentant l’établissement dénommé SAS SORCHA situé 18 rue du Mail 69004 LYON  est autorisé sous le n°  
20190663 pour 02  caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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- Le délai de conservation des images est limité à 20 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190663  doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-06-18-028

ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR SIBILIA X ROUSSE
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

BLUNTZER 

BRUNO représentant l’établissement dénommé SIBIL IA situé 12 Place de la Croix-Rousse 69004

LYON  est autorisé sous 

le n°20190657 pour 02 caméra(s) intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190657

ARRETE N° dspc-bpa-v-180619-20 du 18 juin 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la  demande présentée  par  M.  BLUNTZER BRUNO représentant  l’établissement  dénommé SIBILIA situé  12
Place de la Croix-Rousse 69004 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. BLUNTZER 
BRUNO représentant l’établissement dénommé SIBIL IA situé 12 Place de la Croix-Rousse 69004 LYON est autorisé sous 
le n°20190657 pour 02 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190656 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-07-09-011

ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDÉOPROTECTION POUR SNACK BUERS
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

MAAROUK

OMAR représentant l’établissement dénommé SNACK DES BUERS situé 121 rue du Huit Mai

1945 – 69100 VILLEURBANNE  est

autorisé sous le n° 20190676 pour 02 caméra(s) intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190676

ARRETE N° dspc-bpa-v-090719-02 DU 09 JUILLET 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2019-06-19-002  du  19  juin  2019  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la
préfecture ;

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. MAAROUK OMAR représentant l’établissement dénommé SNACK DES BUERS
situé 121 rue du Huit Mai 1945 – 69100 VILLEURBANNE en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. MAAROUK
OMAR représentant l’établissement dénommé SNACK DES BUERS situé 121 rue du Huit Mai 1945 – 69100 VILLEURBANNE est
autorisé sous le n° 20190676 pour 02 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 07 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190676 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR SOLYD
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

GRILLET 

SEBASTIEN représentant l’établissement dénommé SOLYD situé 383 route du Bois du Maine

69210 SAVIGNY est  autorisé 

sous le n°20190755 pour 06 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra(s) extérieure(s) 
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190755

ARRETE N° dspc-bpa-v-180719-02 du 18 juillet 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2019-06-19-002  du  19  juin  2019  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la
préfecture ;

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. GRILLET SEBASTIEN représentant l’établissement dénommé SOLYD situé 383
route  du  Bois  du  Maine  69210  SAVIGNY  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système  de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. GRILLET 
SEBASTIEN représentant l’établissement dénommé SOLYD situé 383 route du Bois du Maine 69210 SAVIGNY est autorisé 
sous le n°20190755 pour 06 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra(s) extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, secours à personnes, défense contre l’incendie,
prévention risques technologiques ou naturels

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190755 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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69-2019-07-26-016

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR STE GANLE DERUELLE
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par 

M./MME LE(LA) 

RESPONSABLE  DES  RESSOURCES  HUMAINES  ET  DE  LA  LOGISTIQUE  représentant 

l’établissement  dénommé 

SOCIETE GENERALE situé 20 Bd Deruelle 69003 LYON est autorisé sous le n°98-419 pour 02

caméra(s) intérieure(s) et 01 

caméra(s) extérieure(s) 

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2019-07-26-016 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION POUR STE GANLE DERUELLE 262



PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  98-419

ARRETE N° dspc-bpa-v-260719-09 du 26 juillet 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2019-06-19-002  du  19  juin  2019  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la
préfecture ;

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M./MME  LE(LA)  RESPONSABLE  DES  RESSOURCES  HUMAINES  ET DE  LA
LOGISTIQUE représentant l’établissement dénommé SOCIETE GENERALE situé 20 Bd Deruelle 69003 LYON en vue
d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M./MME LE(LA) 
RESPONSABLE  DES  RESSOURCES  HUMAINES  ET  DE  LA  LOGISTIQUE  représentant  l’établissement  dénommé  
SOCIETE GENERALE situé 20 Bd Deruelle 69003 LYON est autorisé sous le n°98-419 pour 02 caméra(s) intérieure(s) et 01 
caméra(s) extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 98-419 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDÉOPROTECTION POUR STUDILODGE
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par 

MME DEFAUX 

CLOTILDE représentant l’établissement dénommé STUDILODGE situé 20 RUE Jules Verne

69003 LYON est autorisé sous 

le n° 20190675 pour 02 caméra(s) intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190675

ARRETE N° dspc-bpa-v-200619-07 du 20 juin 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par  MME DEFAUX CLOTILDE représentant  l’établissement  dénommé STUDILODGE
situé 20 RUE Jules Verne 69003 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME DEFAUX 
CLOTILDE représentant l’établissement dénommé STUDILODGE situé 20 RUE Jules Verne 69003 LYON est autorisé sous 
le n° 20190675 pour 02 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2019-06-20-018 - ARRÊTE PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE
VIDÉOPROTECTION POUR STUDILODGE 266



- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190675 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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69-2019-04-23-038

ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR TABAC 3MT
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

CARVALHO 

PATRIQUE représentant l’établissement dénommé TABAC 3MT situé Les Grandes Planches

69620 TERNAND  est autorisé 

sous le n° 20190241 pour 03 caméra(s) intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190241

ARRETE N° dspc-bpa-v-230419-10 du 23 avril 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-04-10-001 du 10 avril 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 2 et 8, portant délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. CARVALHO PATRIQUE représentant l’établissement dénommé TABAC 3MT situé
Les  Grandes  Planches  69620  TERNAND  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système  de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. CARVALHO 
PATRIQUE représentant l’établissement dénommé TABAC 3MT situé  Les Grandes Planches 69620 TERNAND est autorisé 
sous le n° 20190241 pour 03 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190241 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-07-18-010

ARRETE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR TABAC DE LA GARE
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M.

MANSOZ ERIC

représentant l’établissement dénommé TABAC DE LA GARE situé 166 rue de la Gare 69400

VILLEFRANCHE SUR SAONE

est autorisé sous le n°20190757 pour 08 caméra(s) intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190757

ARRETE N° dspc-bpa-v-180719-04 du 18 juillet 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2019-06-19-002  du  19  juin  2019  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la
préfecture ;

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. MANSOZ ERIC représentant l’établissement dénommé TABAC DE LA GARE situé
166 rue de la Gare 69400 VILLEFRANCHE SUR SAONE en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. MANSOZ ERIC
représentant l’établissement dénommé TABAC DE LA GARE situé 166 rue de la Gare 69400 VILLEFRANCHE SUR SAONE
est autorisé sous le n°20190757 pour 08 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190757 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-04-23-037

ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR TABAC GDE COTE
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par 

MME KADA 

SONIA représentant l’établissement dénommé TABAC DE LA GRANDE COTE situé 118 Montée

de la Grande Côte 69001 

LYON est autorisé sous le n° 20190240 pour 04 caméra(s) intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190240

ARRETE N° dspc-bpa-v-230419-09 du 23 avril 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-04-10-001 du 10 avril 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 2 et 8, portant délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME KADA SONIA représentant l’établissement dénommé TABAC DE LA GRANDE
COTE situé 118 Montée de la Grande Côte 69001 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  MME KADA 
SONIA représentant l’établissement dénommé TABAC DE LA GRANDE COTE situé 118 Montée de la Grande Côte 69001 
LYON est autorisé sous le n° 20190240 pour 04 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190240 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-06-17-011

ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR TABAC GHOUBRINI
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

GHOUBRINI 

SMAINE représentant l’établissement dénommé TABAC GHOUBRINI situé 2 rue Komarov 69200

VENISSIEUX  est autorisé 

sous le n°20190233 pour 06 caméra(s) intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190233

ARRETE N° dspc-bpa-v-170619-08 du 17 juin 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. GHOUBRINI SMAINE représentant l’établissement dénommé TABAC GHOUBRINI
situé  2  rue  Komarov  69200  VENISSIEUX  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système  de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. GHOUBRINI 
SMAINE représentant l’établissement dénommé TABAC GHOUBRINI situé 2 rue Komarov 69200 VENISSIEUX est autorisé 
sous le n°20190233 pour 06 caméra(s) intérieure(s)  sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190233 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-04-23-039

ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR TABAC LE VERANAIS
Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée 

par  MME 

BARANCOURT CHRISTINE représentant l’établissement dénommé TABAC LE VERANAIS situé

1 Place de l’Eglise 69620 

ST VERAND est autorisé sous le n° 20190242 pour 02 caméra(s) intérieure(s) 
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190242

ARRETE N° dspc-bpa-v-230419-11 du 23 avril 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-04-10-001 du 10 avril 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 2 et 8, portant délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME BARANCOURT CHRISTINE représentant l’établissement dénommé TABAC LE
VERANAIS situé 1 Place de l’Eglise 69620 ST VERAND en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée  par  MME  
BARANCOURT CHRISTINE représentant l’établissement dénommé TABAC LE VERANAIS situé 1 Place de l’Eglise 69620 
ST VERAND est autorisé sous le n° 20190242 pour 02 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190242 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-07-26-014

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR TABAC LEMBERTHE
Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée 

par  MME 

LEMBERTHE JOCELYNE représentant l’établissement dénommé TABAC LEMBERTHE situé 94

avenue Jean Moulin 69720 

ST LAURENT DE MURE est  autorisé sous le n°09P39 pour 05 caméra(s) intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

  

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  09p39

ARRETE N° dspc-bpa-v-260719-03 du 26 juillet 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2019-06-19-002  du  19  juin  2019  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la
préfecture ;

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  MME  LEMBERTHE  JOCELYNE  représentant  l’établissement  dénommé  TABAC
LEMBERTHE  situé  94  avenue  Jean  Moulin  69720  ST  LAURENT  DE  MURE  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de
fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée  par  MME  
LEMBERTHE JOCELYNE représentant l’établissement dénommé TABAC LEMBERTHE situé 94 avenue Jean Moulin 69720 
ST LAURENT DE MURE est  autorisé  sous  le  n°09P39  pour  05  caméra(s)  intérieure(s)  sous  réserve  des  obligations  
suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 09P39 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-04-11-048

ARRETE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR TABAC MARIANNE
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par 

MME CINDY 

SAFRANI représentant l’établissement dénommé TABAC SNC MARIANNE situé 112 route de

Strasbourg 69300 

CALUIRE ET CUIRE est autorisé sous le n° 04p92 pour 02 caméra(s) intérieure(s) 
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  04P92

ARRETE N° dspc-bpa-v-110419-03 du 11 avril 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses
articles R 251-1 à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  du  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par  MME CINDY SAFRANI représentant  l’établissement  dénommé TABAC
SNC MARIANNE situé 112 route de Strasbourg 69300 CALUIRE ET CUIRE en vue d’obtenir l’autorisation de
fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME CINDY 
SAFRANI représentant l’établissement dénommé TABAC SNC MARIANNE situé 112 route de Strasbourg 69300 
CALUIRE ET CUIRE est autorisé sous le n° 04p92 pour 02 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 04p92 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-07-11-013

ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR TABAC MONTEIRO
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

MONTEIRO 

ABEL  représentant  l’établissement  dénommé  TABAC  SNC  MONTEIRO  situé  56  rue  du  08 

mai  1945  –  69100 

VILLEURBANNE est autorisé sous le n° 2019326 pour 06 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra

extérieure
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190326

ARRETE N° dspc-bpa-v-110719-11 du 11 juillet 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2019-06-19-002  du  19  juin  2019  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la
préfecture ;

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  MONTEIRO  ABEL  représentant  l’établissement  dénommé  TABAC  SNC
MONTEIRO situé 56 rue du 08 mai 1945 – 69100 VILLEURBANNE en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du
système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. MONTEIRO 
ABEL  représentant  l’établissement  dénommé  TABAC  SNC  MONTEIRO  situé  56  rue  du  08  mai  1945  –  69100  
VILLEURBANNE est autorisé sous le n° 2019326 pour 06 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra extérieure sous réserve des 
obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190326 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-04-23-036

ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR TABAC SNC A2K
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

AKOUP 

ARTHUR représentant l’établissement dénommé TABAC SNC A2K situé  154 Avenue Péri 69120

VAULX EN VELIN  est 

autorisé sous le n° 20190239 pour 05 caméra(s) intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190239

ARRETE N° dspc-bpa-v-230419-08 du 23 avril 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-04-10-001 du 10 avril 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 2 et 8, portant délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. AKOUP ARTHUR représentant l’établissement dénommé TABAC SNC A2K situé
154  Avenue  Péri  69120  VAULX  EN  VELIN  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système  de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait  l’objet de la demande présentée par  M. AKOUP  
ARTHUR représentant l’établissement dénommé TABAC SNC A2K situé  154 Avenue Péri 69120 VAULX EN VELIN  est  
autorisé sous le n° 20190239 pour 05 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190239 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-04-23-040

ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR TABAC SNC CELESTINS
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

KHOFFI 

YOUNES représentant l’établissement dénommé TABAC SNC CELESTINS situé 2 rue des Archers

69002 LYON est autorisé

sous le n° 20190243 pour 07 caméra(s) intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190243

ARRETE N° dspc-bpa-v-230419-13 du 23 avril 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-04-10-001 du 10 avril 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 2 et 8, portant délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  KHOFFI  YOUNES  représentant  l’établissement  dénommé  TABAC  SNC
CELESTINS situé 2 rue  des  Archers  69002 LYON en vue d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du système de
videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. KHOFFI  
YOUNES représentant l’établissement dénommé TABAC SNC CELESTINS situé 2 rue des Archers 69002 LYON est autorisé
sous le n° 20190243 pour 07 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190243 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-06-17-012

ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR TABAC STE ANNE
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

FAURE 

JULIEN représentant l’établissement dénommé TABAC STE ANNE situé 239 rue Paul Bert 69003

LYON  est autorisé sous le 

n°20190234 pour 07 caméra(s) intérieure(s) et caméra(s) extérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190234

ARRETE N° dspc-bpa-v-170619-07 du 17 juin 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. FAURE JULIEN représentant l’établissement dénommé TABAC STE ANNE situé
239 rue Paul Bert 69003 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la demande présentée par  M. FAURE  
JULIEN représentant l’établissement dénommé TABAC STE ANNE situé  239 rue Paul Bert 69003 LYON est autorisé sous le 
n°20190234 pour 07 caméra(s) intérieure(s) et  caméra(s) extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190234 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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69-2019-06-13-006

ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR TEREVA
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

DEL BEN 

RUDY représentant l’établissement dénommé TEREVA situé 45 Chemin du Moulin Carron 69570

DARDILLY  est autorisé 

sous le n° 20190644 pour 09 caméra(s) intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190644

ARRETE N° dspc-bpa-v-130619-01 du 13 juin 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. DEL BEN RUDY représentant l’établissement dénommé TEREVA situé 45 Chemin
du Moulin Carron 69570 DARDILLY en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. DEL BEN 
RUDY représentant l’établissement dénommé TEREVA situé 45 Chemin du Moulin Carron 69570 DARDILLY est autorisé  
sous le n° 20190644 pour 09 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, lutte contre la démarque inconnue, secours à personnes, défense contre l’incendie,
prévention des risques naturels ou technologiques

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190644 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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69-2019-03-26-010

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR TOUSSIEU ARRETE
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

PAUL

VIDAL représentant la commune de TOUSSIEU dont la mairie est située 14 place de la Mairie

69780 dont la mairie est

située  est autorisé sous le n° 07p45 pour 24 caméra(s) extérieure(s) visionnant la voie publique
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Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

 
Dossier  07p45

ARRETE N° dspc-v-260319-07 du 26 mars 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite 

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R
251-1 à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
videosurveillance ;

VU le  décret  du  24 octobre  2018 portant  nomination  de  Monsieur  Pascal  MAILHOS,  préfet  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n°PREF_DCPI_DELEG_2018_11_05_11 portant délégation de signature aux agents de la
préfecture ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  du  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. PAUL VIDAL représentant la commune de TOUSSIEU dont la mairie est située
14 place de la Mairie 69780 en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement d’un système de videoprotection ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. PAUL
VIDAL représentant la commune de TOUSSIEU dont la mairie est située 14 place de la Mairie 69780 dont la mairie est
située  est  autorisé sous le n°  07p45 pour 24 caméra(s) extérieure(s) visionnant  la  voie  publique, sous réserve des
obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet

-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 

- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

-  Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder  aux images sont  mentionnées dans le  dossier  de
l’établissement ou de la commune concerné(e).

- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes
concernées.

- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire)
devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.

- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et
les coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente

- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute

personne qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son
exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les suivantes :

-  Sécurité  des  personnes,  secours  à  personnes,  défense  contre  l’incendie,  prévention  des  risques
technologiques ou naturles, Prévention des atteintes aux biens, protection des bâtiments publics, prévention
d’actes terroristes, prévention du trafic de stupéfiants, constatation des infractions aux règles de la circulation

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service
du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Les agents des forces de sécurité de l’Etat et du Service Départemental Metropolitain d'Incendie et de Secours
du Rhône individuellement désignés et dûment habilités sont destinataires des enregistrements et des images, dans
les conditions définies par les conventions de partenariat relatives à la videoprotection urbaine conclues entre la
commune et l’Etat ou entre la commune et le SDMIS.

La durée  de  conservation  des images est  limitée à un mois  à  compter  de la  transmission ou de l’accès  sans
préjudice des nécessités de leur conservation pour les besoins d’une procédure pénale. 

Article 5 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 07p45 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non
exécution de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales
prévues par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3
et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 7 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le
délai prévu, de les falsifier,  d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale
Informatique et  Libertés,  de faire  accéder  des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser  ces images à
d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000
euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 8 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR UNITED CAFE
Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

TOURNIAIRE

FABIEN représentant l’établissement dénommé UNITED CAFE situé Impasse de la Pêcherie

69001 LYON  est autorisé sous le

n°20190253 pour 07 caméra(s) intérieure(s) 
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190253

ARRETE N° dspc-bpa-v-230419-07 du 23 avril 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-04-10-001 du 10 avril 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 2 et 8, portant délégation de signature à M.
Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. TOURNIAIRE FABIEN représentant l’établissement dénommé UNITED CAFE situé
Impasse de la Pêcherie 69001 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. TOURNIAIRE
FABIEN représentant  l’établissement  dénommé UNITED CAFE situé Impasse de la  Pêcherie  69001 LYON  est  autorisé sous le
n°20190253 pour 07 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :
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- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190253 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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69-2019-03-26-007

ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR VDL MERMOZ NORD
Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée 

par  M.

PINHOUET YVONNICK représentant la commune de LYON dont la mairie est située Place Louis

Pradel 69001 LYON  est

autorisé sous le n° 20190497 pour 16 caméra(s) extérieure(s) visionnant la voie publique, répartie

dans un périmètre m

videoprotégé MERMOZ NORD, délimité par les boulevards Pinel, Paré et Mermoz, et la rue

Laënnec 69008 LYON
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Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

 
Dossier  20190497

ARRETE N° dspc-v-260319-02 du 26 mars 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite 

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R
251-1 à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
videosurveillance ;

VU le  décret  du  24 octobre  2018 portant  nomination  de  Monsieur  Pascal  MAILHOS,  préfet  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n°PREF_DCPI_DELEG_2018_11_05_11 portant délégation de signature aux agents de la
préfecture ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  du  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. PINHOUET YVONNICK représentant la commune de LYON dont la mairie est
située  Place  Louis  Pradel  69001  LYON  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  d’un  système  de
videoprotection ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée  par  M.
PINHOUET YVONNICK représentant la commune de LYON dont la mairie est située Place Louis Pradel 69001 LYON est
autorisé sous le n° 20190497 pour 16 caméra(s) extérieure(s) visionnant la voie publique, répartie dans un périmètre m
videoprotégé MERMOZ NORD, délimité par les boulevards Pinel, Paré et Mermoz, et la rue Laënnec 69008 LYON sous
réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
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- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet

-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 

- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

-  Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder  aux images sont  mentionnées dans le  dossier  de
l’établissement ou de la commune concerné(e).

- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes
concernées.

- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire)
devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.

- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et
les coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente

- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute

personne qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son
exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les suivantes :

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, protection des bâtiments publics, prévention
d’actes terroristes

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service
du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Les agents des forces de sécurité de l’Etat et du Service Départemental Metropolitain d'Incendie et de Secours
du Rhône individuellement désignés et dûment habilités sont destinataires des enregistrements et des images, dans
les conditions définies par les conventions de partenariat relatives à la videoprotection urbaine conclues entre la
commune et l’Etat ou entre la commune et le SDMIS.

La durée  de  conservation  des images est  limitée à un mois  à  compter  de la  transmission ou de l’accès  sans
préjudice des nécessités de leur conservation pour les besoins d’une procédure pénale. 

Article 5 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190497 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non
exécution de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales
prévues par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3
et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 7 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le
délai prévu, de les falsifier,  d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale
Informatique et  Libertés,  de faire  accéder  des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser  ces images à
d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000
euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 8 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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69-2019-06-18-027

ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR VENIFLEURS
 Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

NOYEN 

FABRICE représentant l’établissement dénommé VENIFLEURS situé Chemin de Feyzin 69200

VENISSIEUX est autorisé 

sous le n°20190656 pour 04 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra(s) extérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190656

ARRETE N° dspc-bpa-v-180619-19 du 18 juin 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. NOYEN FABRICE représentant l’établissement  dénommé VENIFLEURS situé
Chemin de Feyzin 69200 VENISSIEUX en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection :

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait  l’objet de la demande présentée par  M. NOYEN  
FABRICE représentant l’établissement dénommé VENIFLEURS situé Chemin de Feyzin 69200 VENISSIEUX est autorisé  
sous le n°20190656 pour 04 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra(s) extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2019-06-18-027 - ARRÊTE PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION POUR VENIFLEURS 314



- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190656 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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69-2019-07-12-020

ARRÊTE PORTANT AUTORISATION

D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE

VIDEOPROTECTION POUR VIE CLAIRE

GUILLOTIERE Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M.

LARROQUE 

XAVIER représentant l’établissement dénommé LA VIE CLAIRE situé138 Grande rue de la

Guillotière 69007 LYON  est 

autorisé sous le n° 20190339 pour 06 caméra(s) intérieure(s)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20190339

ARRETE N° dspc-bpa-v-120719-03 du 12 juillet 2019

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videosurveillance ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019, portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 1 du II Police générale, et les articles 2, 5 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2019-06-19-002  du  19  juin  2019  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la
préfecture ;

VU l’arrêté préfectoral n°DSPC-v-220218-01 du 22 février 2018 portant composition de la commission départementale
de videoprotection ;

VU la  demande présentée  par  M.  LARROQUE XAVIER représentant  l’établissement  dénommé LA VIE CLAIRE
situé138 Grande rue de la Guillotière 69007 LYON en vue d’obtenir  l’autorisation de fonctionnement  du système de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 08/03/2019 ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. LARROQUE 
XAVIER représentant l’établissement dénommé LA VIE CLAIRE situé138 Grande rue de la Guillotière 69007 LYON  est  
autorisé sous le n° 20190339 pour 06 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 

- Le délai de conservation des images est limité à 07 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles
sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.

- Les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées par le reponsable du
dispositif de videoprotection et ajoutées au dossier de l’établissement ou de la commune concerné(e).
Il est conseillé de mentionner deux personnes au minimum, en cas d’absence et/ou urgence.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées  du  responsable  de  ce  système  devront  apparaître  de  manière  claire  et  permanente,  et  les  affiches
suffisamment nombreuses.
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, du déplacement des caméras.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20190339 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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  PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.29
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2020-01-20-          
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-23-5 et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à
la législation dans le domaine funéraire ;

Vu le dossier de demande d’habilitation réceptionné en préfecture le 06 décembre 2019, complété le
16 janvier2020 transmis par Monsieur Frédéric FERY, Gérant de la  Sarl « CHAMBRE FUNERAIRE
DES MONTS D’OR » pour l’établissement principal situé  1 rue du Cimetière, 69410 Champagne-au-
Mont-d’Or.

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article 1  er   : L’établissement principal de la Sarl « CHAMBRE FUNERAIRE DES MONTS D’OR » situé
1 rue du Cimetière, 69410 Champagne-au-Mont-d’Or, dont le gérant est la Monsieur Frédéric FERY, est
habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national, l’activité funéraire suivante :

- Gestion et utilisation d’une chambre funéraire.

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 20.69.0621, est fixée à un an.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 20 janvier 2020

Le Préfet,
Pour le Préfet,
le Préfet, Secrétaire général
Préfet délégué pour l’égalité des chances
signé : Emmanuel AUBRY

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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PRÉFET DU RHÔNE

PRÉFECTURE DU RHÔNE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DE LA PROTECTION DES

POPULATIONS

Lyon, le 21 janvier 2020

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 

réglementant les tarifs des taxis dans le département du Rhône

LE PRÉFET DE LA RÉGION RHÔNE-ALPES
PRÉFET DU RHÔNE

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu l'article L.410-2 du code de Commerce ;

Vu le code du Transport ;

Vu le décret n°2002-689 du 30 avril 2002 fixant les conditions d’application du livre IV du code de
commerce relatif à la liberté des prix et de la concurrence

Vu le décret n°73-225 du 2 mars 1973 relatif à l'exploitation des taxis et voitures de remises ;

Vu le décret n°2006-447 du 12 avril 2006 relatif à la mise sur le marché et à la mise en service de
certains instruments de mesure ;

Vu le décret n°2014-1725 du 30 décembre 2014 relatif au transport public particulier de personnes;

Vu le décret n°2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ;

Vu le décret n°2015-1252 du 7 octobre 2015 relatif aux tarifs des courses de taxi ;

Vu l’arrêté du 2 novembre 2015 relatif aux tarifs des courses de taxi, modifié par l’arrêté du 3
décembre 2015 relatif aux tarifs des courses de taxi

Vu l’arrêté du 6 novembre 2015 relatif à l’information du consommateur sur les tarifs des courses de
taxi, modifié par l’arrêté du 3 décembre 2015 relatif aux tarifs des courses de taxi

Vu l'arrêté du 18 juillet 2001 relatif aux taximètres en service ;

Vu l’arrêté du 24 décembre 2019 relatif aux tarifs des courses de taxi 2020

Vu l'arrêté n°83-50/A du 3 octobre 1983 relatif à la publicité des prix de tous les services, modifié
par l’arrêté du 15 juillet 2010;

Vu l'arrêté préfectoral n°69-2018-07-19-001 relatif à la réglementation des taxis dans le département
du Rhône ;

Vu l’arrêté préfectoral n°69-2019-06-04-001 réglementant les tarifs des taxis dans le département du
Rhône

Sur proposition du directeur de la sécurité et de la protection civile
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ARTICLE 1ER – CHAMP D'APPLICATION

Sont soumis aux dispositions du présent arrêté, les véhicules correspondant à la définition et aux
conditions d'exploitation de taxi, telles qu'elles résultent des articles L.3121-1 à 12 et L.3124-1 à 5
du code du Transport.

ARTICLE 2 – ÉQUIPEMENTS DU TAXI

1. En application de l’article L.3121-1 du code des transports, un véhicule affecté à l’activité
de taxi est muni d’équipements spéciaux comprenant : 

a) Un compteur horokilométrique homologué, dit taximètre, conforme aux prescriptions du
décret n°2006-447 du 12 avril 2006 relatif à la mise sur le marché et à la mise en service
de certains instruments de mesure

b) Un dispositif extérieur, lumineux, portant la mention « TAXI », dont les caractéristiques
sont fixées par le ministre de l’industrie, qui s’illumine en vert lorsque le taxi est libre et
en rouge lorsque celui-ci est en charge ou réservé ;

c) Une  plaque  fixée  au  véhicule  et  visible  de  l’extérieur  indiquant  le  numéro  de
l’autorisation de stationnement ainsi que son ressort géographique tel qu’il est défini par
l’autorité compétente pour délivrer l’autorisation de stationnement

2. Il est en outre muni de :

a) Une imprimante, connectée au taximètre, permettant l’édition automatisée d’une note.

b) Un  terminal  de  paiement  électronique,  mentionné  à  l’article  L.3121-1  du  code  des
transports, en état de fonctionnement et visible, tenu à la disposition du client, afin de
permettre au prestataire de services de paiement d’accomplir l’obligation d’information
prévue à l’article L.314-14 du code monétaire et financier.

ARTICLE 3 – TARIFS

À compter de la publication du présent arrêté, les prix maximum du kilomètre parcouru, les prix
maximums horaires et le prix maximum de prise en charge dans le département du Rhône sont ainsi
définis :

• Montant maximal de prise en charge : 2,50€

• Montant maximal du kilomètre parcouru : 0,83€

• Montant maximal horaire : 36,31€/h

ARTICLE 4 – MAJORATION ET TARIFS

1. Majoration « Nuit », « Retour à vide » et « Course sur route enneigée ou verglacée »

Le prix maximum du kilomètre parcouru est majoré une fois au titre de la course de nuit, dans la
limite de 50 %, et une fois au titre du retour à vide dans la limite de 100 %.

Les horaires de nuit s’étendent de 19h à 7h.

Le prix  maximum du kilomètre  parcouru  peut  également  être  majoré  pour  la  course  sur  route
enneigée ou verglacée dans la limite de 50 % et sans que cette majoration ne puisse être cumulée
avec la majoration au titre de la course de nuit. L’application de cette majoration est subordonnée
aux deux conditions cumulatives suivantes : 
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• les routes sont effectivement enneigées ou verglacées ; 
• des  équipement  spéciaux  ou  des  pneumatiques  antidérapants  dits  « pneus  hiver »  sont

utilisés

2. Tarifs

Ces majorations permettent l’application des quatre tarifs kilométriques suivants :

• Tarif A   – « course de jour » :

Trajet aller avec le client et retour en charge à la station.

• Tarif B   – « course de nuit, course effectuée le dimanche et les jours fériés ou course sur
route effectivement enneigée ou verglacée »:

Trajet aller avec le client et retour en charge à la station.

• Tarif C   –«  course de jour » :

Trajet aller avec le client et retour à vide à la station.

• Tarif D   – « course de nuit, course effectuée le dimanche et les jours fériés ou course sur
route effectivement enneigées ou verglacées » :

Trajet aller avec le client et retour à vide à la station

3. Tableau récapitulatif des tarifs maximaux applicables dans le département du Rhône :

ARTICLE 5 – MINIMUM DE PERCEPTION

Le tarif minimum, suppléments inclus, susceptible d'être perçu pour une course est fixé à 7,30 euros.

Cette somme pourra être perçue de jour ou de nuit ainsi que les dimanches et jours fériés.

ARTICLE 6 - SUPPLÉMENTS

Les suppléments ci-après pourront être perçus en sus des tarifs définis aux articles 3 et 4 ci-dessus :

1. Supplément « Passager supplémentaire » : 

Le supplément pour la prise en charge de passagers supplémentaires, de 2,50€, est applicable
pour chaque passager, majeur ou mineur, à partir du cinquième. 

Tarif Prise en charge Chute 0,1€ pour Heure d’attente
En euro En euro En euro En mètre En seconde En euro

A 2,50 0,83 120,48 9,91 36,31
B 2,50 1,25 80,32 9,91 36,31
C 2,50 1,66 60,24 9,91 36,31
D 2,50 2,49 40,16 9,91 36,31

Prix du 
kilomètre

Attente marche 
lente 0,1€ pour 
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2. Supplément « Bagages » : 

Le supplément pour la prise en charge des bagages est de 2€ par encombrant.

Il est applicable pour chacun des bagages suivants : 

a) Ceux qui ne peuvent être transportés dans le coffre ou dans l’habitacle du véhicule et
nécessitent l’utilisation d’un équipement extérieur ;

b) Les valises,  ou bagages de taille équivalente,  au-delà de trois  valises,  ou bagages de
taille équivalente, par passager.

3. Supplément « Réservation » :

Ce supplément est applicable pour toutes les prises en charge effectuées dans le ressort de la
ZUPC définie dans l’arrêté préfectoral n° 69-2018-07-19-001 relatif à la réglementation des
taxis  dans  le  département  du  Rhône.  Il  se  décline  en  « Réservation  immédiate »  ou
« Réservation à l’avance »

a) Réservation immédiate     :   2€

Ce supplément s’applique lorsque le client contacte un taxi pour une course immédiate.
Le taximètre est enclenché lorsque le taxi arrive à l’adresse du client. Un supplément
« Réservation immédiate » est alors ajouté au compteur.

b) Réservation à l’avance     :   4€

Ce supplément s’applique lorsque le client commande un taxi à une date et une heure
données. Le taximètre est enclenché à l’heure de la réservation et à l’adresse du client, et
un supplément « Réservation à l’avance » est ajouté au compteur.

ARTICLE 7 – FRAIS DE ROUTE

En cas d’utilisation de tronçons d’autoroutes à péage, à la demande expresse du client, aucun frais
de péage ne pourra être imputé au client pour le parcours en charge à défaut d’un accord obtenu au
préalable. Le ticket de péage sera joint à la note remise au client en fin de course.

Il  ne  pourra  en  aucun  cas  être  réclamé  au  client  le  remboursement  des  frais  engagés  par  le
professionnel lors du trajet de retour à vide.

ARTICLE 8 – MISE EN ROUTE DU TAXIMETRE

1. Lorsque  le  client  est  en  station  ou  « hèle »  un  taxi,  le  taximètre  devra  être  mis  en
fonctionnement  dès  le  début  de  la  course  en  appliquant  les  tarifs  réglementaires.  Tout
changement de tarif pendant la course devra être signalé au client.

2. Lorsque la prise en charge intervient hors station à la suite d’une réservation effectuée par le
biais d’une ou plusieurs techniques de communication à distance : 

a) Pour les prises en charge effectuées dans le ressort de la ZUPC     :   

En cas de réservation immédiate, le taximètre est enclenché à l’adresse du client. 

En cas de réservation à l’avance, le taximètre est enclenché à l’heure de la réservation et à l’adresse
du client.

Les  dispositions  de  l’article  6  du  présent  arrêté  concernant  les  suppléments  « réservation »
s’appliquent.
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b) Pour les prises en charge effectuées hors de la ZUPC     :   

La mise en marche du taximètre peut se faire soit au passage (ou à équidistance) de la dernière
station de la ZUPC soit à la dernière station (ou à équidistance) de la commune de rattachement du
taxi. Le tarif A (ou B de 19h à 7h) doit être utilisé pendant la course d’approche. 

Les suppléments « réservations » prévus à l’article 6 du présent arrêté ne s’appliquent pas.

ARTICLE 9 – AFFICHAGE DANS LE VEHICULE

En application de l’article 7 de l’arrêté du 6 novembre 2015, sont affichés dans le taxi de manière
visible et lisible pour le client transporté :

1) Les taux horaires et kilométriques en vigueur et leurs conditions d’application

2) Les montants et les conditions d’application de la prise en charge et des suppléments

3) Les conditions dans lesquelles la délivrance d’une note est obligatoire ou facultative

4) L’information selon laquelle le consommateur peut demander que la note mentionne son nom
ainsi que le lieu de départ et le lieu d’arrivée de la course

5) L’information selon laquelle le consommateur peut régler la course par carte bancaire.

6) L’adresse à laquelle peut être adressée une réclamation.

ARTICLE 10 - REMISE D'UNE NOTE

1. Un note est établie en double exemplaire. Un exemplaire est remis obligatoirement au client
dés lors que le montant à payer est supérieur ou égal à 25€ TTC. Un exemplaire lui est remis
sur demande si le montant à payer est inférieur à 25€ TTC. Cette remise intervient dès que la
prestation de service a été rendue et en tout état de cause avant paiement du prix.

Le double de note est conservé par le prestataire pendant une durée de deux ans et classé par
ordre de date de rédaction.

2. La note est établie dans les conditions suivantes : 

a) Sont mentionnés au moyen de l’imprimante mentionnée au 1° du II de l’article R.3121-1
du code des transports :

(1) La date de rédaction de la note ;
(2) Les heures de début et fin de la course ;
(3) Le nom ou la dénomination sociale du prestataire ou de sa société ;
(4) Le numéro d’immatriculation du véhicule taxi ;
(5) L’adresse à laquelle peut être adressée une réclamation ; 
(6) Le montant de la course minimum
(7) Le prix de le course TTC hors supplément ;

b) Sont soit imprimés soit portés de manière manuscrite : 

(1) La somme totale à payer TTC, qui inclut les suppléments ;
(2) Le  détail  de  chacun  des  suppléments.  Ce  détail  est  précédé  de  le  mention

« supplément(s) » ;
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c) A la demande du client, sont soit imprimés, soit portés de manière manuscrite : 

(1) Le nom du client ; 
(2) Le lieu de départ et le lieu d’arrivée de la course.

ARTICLE 11 – MISE A JOUR TARIFAIRE

1. Lettre devant être apposée sur le taximètre

La lettre F de couleur rouge est apposée sur le cadran du taximètre après adaptation aux tarifs pour
l’année 2020.

2. Entrée en vigueur

Les tarifs  maximum des courses de taxi  pour l’année 2020 entrent  en vigueur à compter  de la
publication du présent arrêté et au plus tard le 1 février 2020.

Dans un délai de 2 mois à compter de l’entrée en vigueur des tarifs maximum des courses de taxi
pour l’année 2020, le taxi fait modifier la table tarifaire du taximètre afin de permettre la prise en
compte des nouveaux tarifs.

3. Dispositif transitoire 

Entre cette date et la modification de la table tarifaire, une hausse ne pouvant excéder la variation du
tarif de la course-type pourra être appliquée au montant de la course affiché sur le cadran, hors
supplément,  en utilisant  un tableau de correspondance mis  à  la  disposition  de la  clientèle.  Les
suppléments  sont  appliqués  sans  recourir  au  taximètre.  Cette  hausse  et  l’application  des
suppléments font l’objet d’une mention manuscrite sur la note remise au consommateur.

ARTICLE 12

L'arrêté préfectoral n°69-2019-06-04-001 du 4 juin 2019 est abrogé.

ARTICLE 13

Les infractions constatées seront poursuivies et réprimées conformément à la législation en vigueur.

ARTICLE 14

La Préfète déléguée pour la Défense et la Sécurité, le Directeur de la sécurité et de la protection
civile, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, les Maires des communes concernées du
département  du  Rhône,  le  Colonel  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  du  Rhône,  le
Directeur  Zonal  Sud-Est  des  C.R.S,  le  Directeur  Zonal  Sud-Est  de la  Police  aux Frontières,  le
Directeur départemental de la protection des populations du Rhône, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Rhône.

 La préfète déléguée
 pour la défense et la sécurité

Emmanuelle DUBÉE

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2020-01-21-001 - Arrêté préfectoral règlementant les tarifs des taxis dans le département du Rhone pour 2020 327



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

69-2020-01-15-003

ARS DOS 2020 01 15 17 0002

Arrêté autorisant le transfert de l'officine de pharmacie ABBOUD, sur le local situé 40, rue

Ligonnet - 69700 GIVORS

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 69-2020-01-15-003 - ARS DOS 2020 01 15 17 0002 328



 

 
AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 | 04 72 34 74 00 | www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 
 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-
687 du 1

er
 août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du 

traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

ARS_DOS_2020_01_15_17_0002 

 

Autorisant le transfert d’une officine de pharmacie à GIVORS (69700) 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ; 

 

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L. 5125-3, 1° du code de la santé 

publique définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de caractériser un 

approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande 

de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 

 

Vu l’arrêté de l’Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes du 20 septembre 2010 octroyant la licence de création 

sous le n° 69#001318 de l’officine de Pharmacie ABBOUD, sise Centre Commercial Plaine Robinson – rue Yves 

Farge – 69700 GIVORS ; 

 

Vu l’arrêté n° 2018-1521 du 27 avril 2018 portant autorisation de gérance après décès du titulaire d’une 

officine de pharmacie à GIVORS dans le Rhône,  

 

Considérant la demande présentée par M. Nicolas ABBOUD, représentant des héritiers de Mme Paulette 

ABBOUD, pharmacien titulaire de la Pharmacie ABBOUD décédée en date du 20 avril 2018, en vue d’être 

autorisé à transférer l’officine actuellement située Centre Commercial Plaine Robinson – rue Yves Farges – 

69700 GIVORS, vers un local sis 40 rue Ligonnet au sein de cette même commune, et enregistrée complète le 

22 octobre 2019 ; 

 

Considérant l’avis du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de la région Auvergne-Rhône-Alpes daté du 

19 décembre 2019 ; 

 

Considérant l’avis du représentant régional de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de la région 

Rhône-Alpes (FSPF) daté du 7 janvier 2020 ;  

 

Considérant la demande d’avis adressée le 30 octobre 2019 au représentant régional Auvergne-Rhône-Alpes 

de l’Union des Syndicats de Pharmacies d’Officine (USPO), restée sans réponse dans le délai requis ; 

 

Considérant le rapport du 10 décembre 2019 du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes mentionnant que les locaux de transfert respectent les conditions 

prévues aux articles R. 5125-8, R.5125-9 du code de la santé publique ; 
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Considérant que le transfert sollicité s’effectue du quartier des Plaines vers le quartier Canal Nord dans cette 

même commune de GIVORS. Le quartier Canal Nord est délimité au nord et à l’ouest par la voie ferrée, à l’est 

par la limite communale et au sud par l’autoroute A47 ; 

 

Considérant d’une part que l’officine actuelle est située à une distance de 350 mètres du local projeté et 

d’autre part, que des aménagements piétonniers et une ligne de bus permettent de relier facilement et 

rapidement ces deux emplacements ; 

 

Considérant par conséquent que le transfert sollicité ne compromettra pas l'approvisionnement nécessaire en 

médicaments de la population résidente du quartier d’origine; 

 

Considérant que l’accès à la future officine sera facilité par sa visibilité, ses places de stationnement et sa 

desserte par les transports en commun ; 

 

Considérant que les locaux projetés remplissent les conditions d’accessibilité mentionnées à l’article L. 111-7-3 

du code de la construction et de l’habitation, ainsi que les conditions minimales d’installation prévues aux 

articles R. 5125-8 et R. 5125-9 ; 

 

Considérant en conséquence que le transfert de l’officine permettra une desserte en médicaments optimale 

au regard des besoins de la population ; 

 

Considérant ainsi que le transfert répond aux conditions posées par l’article L. 5125-3 du code de la santé 

publique ; 

ARRETE 

 

Article 1 : La licence prévue par l’article L. 5125-18 du code de la santé publique est accordée à M. Nicolas 

ABBOUD, représentant des héritiers de Mme Paulette ABBOUD, titulaire décédée de la pharmacie Abboud 

sous le numéro 69#001404, pour le transfert de la pharmacie sise Centre Commercial Plaine Robinson – rue 

Yves Farges – 69700 GIVORS,  vers le local situé à l’adresse suivante : 

40 rue Ligonnet 

69700 GIVORS 

 

Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter 

de la notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. L’officine doit être effectivement 

ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui c 

ourt à partir du jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de force majeure.  

 

Article 3 : L’arrêté de l’Agence Régionale de la Santé Rhône-Alpes du 20 septembre 2010 octroyant la licence 

69#001318 à l’officine de pharmacie, sise Centre Commercial Plaine Robinson – rue Yves Farge – 69700 

GIVORS, sera abrogé le jour du transfert.  

 

Article 4 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours administratif gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône Alpes, 

- d’un recours administratif hiérarchique auprès de Madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent pouvant être introduit par 

l’application informatique "Télérecours citoyens’’ sur le site internet www.telerecours.fr 
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Article 5 : Le directeur de l’offre de soins et le directeur de la délégation du Rhône et de la Métropole de Lyon 

de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône Alpes. 

 

Lyon, le 15 janvier 2020 

 

Pour le directeur général et par délégation, 

La responsable du pôle pharmacie biologie 

 

 

Catherine PERROT 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée 
par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous 
disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 
contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 
ARS_DOS_2020_01_18_17_0016 
 
Portant modification d'adresse d'une officine de pharmacie à COURS-LA-VILLE (69470) 
 

 
Le directeur général l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L. 5125-1 à L. 5125-32 et R 5125-1 à R 5125-13 relatifs aux 

pharmacies d’officine ; 

 
Vu l'arrêté préfectoral du 24 juillet 1942 accordant une licence de transfert d'officine à COURS-LA-VILLE (69470), sous le 
numéro 69#000275, à l'adresse suivante : 31, rue Georges Clémenceau – COURS-LA-VILLE – 69470 COURS ; 
 
Considérant le certificat d’adressage établi par la mairie de COURS (69470), en date du 4 septembre 2017, transmis par 
M. Frédéric GODDARD, titulaire de la pharmacie GODDARD, actualisant l'adresse de la pharmacie ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er : La nouvelle adresse de l’officine susvisée est : 209, rue Georges Clémenceau – COURS-LA-VILLE – 69470 
COURS. 
 
Article 2 : Pour être valide, la licence précitée devra toujours être accompagnée du présent arrêté, notamment en 
cas de cession. 
 
Article 3: Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes, 

- d’un recours administratif auprès de Madame la Ministre des Solidarités et de la Santé, 
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, pouvant être introduit 

par la voie de l'application "Télérecours citoyens" sur le site www.telerecours.fr. 
 
Article 4 : Le directeur de l’offre de soins et le directeur de la délégation du Rhône et de la Métropole de Lyon de 
l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône Alpes. 
 
 

Fait à Lyon, le  
 

Pour le directeur général et par délégation 
La responsable du pôle Pharmacie Biologie 

 
 

Catherine PERROT 
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHONE-ALPES 

 

Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS) 
Siège : 245 rue Garibaldi - 69422 Lyon cedex 03 - Standard : 04 78 60 40 40 
Site Clermont-Ferrand : Cité administrative, 2 rue Pélissier - 63034 Clermont-Ferrand cedex 1 
Site Rhône : 33 rue Moncey - 69421 Lyon cedex 03 
www.auvergne-rhone-alpes.drdjscs.gouv.fr 

_ 

 

 
 

 

Direction régionale et départementale 

de la jeunesse, des sports et  

de la cohésion sociale 

 
 

 
 

 

 

 

DECISION N°20-06 portant subdélégation en matière d’attributions générales des services de la 

Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

LA DIRECTRICE REGIONALE ET DEPARTEMENTALE   

DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE LA COHESION SOCIALE 

D’AUVERGNE-RHONE-ALPES  

 

 

Vu la loi n°72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions, notamment 

son article 21-1 ; 

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de 

la République, notamment son article 4 ; 

Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 

et départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1
er

 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2013-571 du 1
er 

juillet 2013 autorisant les ministres chargés des affaires sociales, de la 

santé, des sports, de la jeunesse, de l'éducation populaire et de la vie associative à déléguer certains 

de leurs pouvoirs pour le recrutement et la gestion d'agents placés sous leur autorité ; 

Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisations et de 

fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions 

administratives, et notamment son article 16 ; 

Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 portant organisation et compétences des services 

déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; 

Vu le décret en conseil des ministres du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal 

MAILHOS en tant que préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de 

sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ; 

Vu l’arrêté interministériel du 7 septembre 2017 nommant  Madame Isabelle DELAUNAY, 

inspectrice de classe exceptionnelle de la jeunesse et des sports, directrice régionale et 

départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale à la direction régionale et 

départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes ; 

84_DRDJSCS_Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Auvergne-Rhône-Alpes et du Rhône -
69-2020-01-09-006 - 2020 01 09 Décision subdélégation AG DRDJSCS 335



2 

Vu l’arrêté préfectoral  n°16-191 du 1
er

 avril 2016  portant organisation de la Direction Régionale et 

Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Vu l’arrêté ministériel du 31 mars 2016 nommant Madame Fabienne DEGUILHEM, inspectrice de 

classe exceptionnelle de la jeunesse et des sports, Directrice régionale adjointe de la jeunesse, des 

sports et de la cohésion sociale à la direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et 

de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté ministériel du 31 mars 2016 nommant Monsieur Bruno FEUTRIER, inspecteur de classe 

exceptionnelle de la jeunesse et des sports, Directeur régional adjoint de la jeunesse, des sports et de 

la cohésion sociale à la direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la 

cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté ministériel du 25 octobre 2017 nommant Monsieur Pierre BARRUEL, inspecteur de 

classe exceptionnelle de l’action sanitaire et sociale, Directeur régional adjoint de la jeunesse, des 

sports et de la cohésion sociale à la direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et 

de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2019-334 du 31 décembre 2019 donnant délégation de signature à Madame 

Isabelle DELAUNAY Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la 

cohésion sociale d’Auvergne-Rhône-Alpes, au titre des attributions générales ; 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Isabelle DELAUNAY, Directrice 

régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes, de Madame Fabienne DEGUILHEM, directrice régionale adjointe, de 

Monsieur Bruno FEUTRIER, directeur régional adjoint et de Monsieur Pierre BARRUEL, directeur 

régional adjoint, la délégation de signature qui leur est conférée par l’arrêté préfectoral n°2019- 334 

du 31 décembre 2019, sera exercée par les personnes ci-dessous désignées. 

 

 

Article 2 : En cas d’absence des personnes visées à l’article 1 et pour l’exercice des compétences 

relevant du Secrétariat Général commun, subdélégation de signature est donnée, dans la limite de 

leurs attributions fonctionnelles et à l’exclusion des actes visés à l’article 4 de la présente décision, 

aux personnes suivantes :  

 

- Madame Axelle FLATTOT, inspectrice de classe exceptionnelle de l’action sanitaire et sociale, 

Secrétaire générale ; 

- Madame Sylvie-Sonia ANNETTE, attachée d’administration de l’Etat, Secrétaire générale 

adjointe en charge de l’administration générale ; 

- Madame Aurélie INGELAERE, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, Secrétaire 

générale adjointe en charge des ressources humaines ; 

- Madame Françoise LECOUTURIER-ROUX, contractuelle de droit public de catégorie A, chargée 

du contrôle interne comptable, contrôleuse de gestion ;  

 

Article 3 : En cas d’absence des personnes visées à l’article 1 subdélégation de signature est donnée, 

dans la limite de leurs attributions fonctionnelles et à l’exclusion des actes visés à l’article 4 de la 

présente décision, aux personnes suivantes :  

 

Chefs de pôles et de missions 

- Monsieur Pascal ARROS, statisticien, responsable de la cellule études et statistiques ; 
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- Madame Marie-José DODON, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, responsable 

de la Mission Régionale et Interdépartementale d’Inspection Contrôle-Evaluation ; 

- Madame Nathalie GAY, inspectrice de classe exceptionnelle de l’action sanitaire et sociale, cheffe 

du Pôle Social Régional ; 

- Madame Cécile DELANOE, inspectrice de la jeunesse et des sports, cheffe du Pôle Jeunesse, 

Ville, Vie Associative. 

 

Adjoints aux chefs de pôle et chefs de service  

 

- Madame Pascale DESGUEES, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, adjointe à la 

cheffe du service métiers paramédicaux et du service des métiers du travail social ; 

- Madame Marie-Cécile DOHA, inspectrice de la jeunesse et des sports, adjointe au chef du pôle 

sport, assurant l’intérim de la chefferie du pôle sport ; 

- Monsieur Damien LE ROUX, inspecteur de la jeunesse et des sports, adjoint à la cheffe du pôle 

jeunesse, ville et vie associative ; 

- Madame Fabienne LEFEVRE-WEISHARD, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, 

cheffe du service métiers paramédicaux ; 

- Madame Pascale GUYOT DE SALINS, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, 

cheffe du service demande d’asile et intégration des populations immigrées ; 

- Monsieur Thibault MACIEJEWSKI, inspecteur de l’action sanitaire et sociale, chef du service de 

protection des personnes vulnérables ; 

- Madame Anaïs MARTINS DA CRUZ, inspectrice de l'action sanitaire et sociale, adjointe au chef 

du service de protection des personnes vulnérables ; 

- Madame Jocelyne MORENS, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe du service 

accueil, hébergement, insertion ; 

- Monsieur Laurent RENOU, inspecteur de la jeunesse et des sports, adjoint à la cheffe de pôle 

Emploi – Formations – Certifications, chef du service métiers du sport et de l’animation. 

 

Autres cadres A 

 

- Monsieur Bruno BOYER, professeur de sport au pôle sport ; 

- Madame Sophie BRUNEL, attachée d’administration de l’Etat, responsable administrative au pôle 

sport ;  

- Madame Françoise MERMET, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, affectée au 

service des métiers paramédicaux et au service des métiers du travail social. 

 

Article 4 : Sont exclus de la présente subdélégation : 

 

1. Les correspondances et décisions adressées à l’attention personnelle des ministres, secrétaires 

d’Etat, parlementaires en exercice et préfets de département, aux présidents du conseil 

régional, des conseils départementaux, des conseils métropolitains et des conseils de 

communautés d’agglomération ; 

2. Les courriers et décisions adressés à l’attention personnelle des élus locaux 

3. Les arrêtés de portée générale ; 

4. Les conventions liant l’Etat aux collectivités territoriales, à leurs groupements et à leurs 

établissements publics ; 

5. En dehors du domaine des formations sociales et paramédicales, la constitution et la 

composition des comités, commissions et missions d’enquête institués par des textes 

législatifs ou réglementaires ; 

6. Les décisions de gestion du domaine public (acquisition, aliénation, affectation) ; 

7. Les mémoires devant les juridictions civile, pénale et administrative autres que ceux prévus à 

l’article 2 de l’arrêté de délégation de signature 2019-334 du 31 décembre 2019. 
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Article 5 : la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

 

Article 6 : la présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

Lyon, le 9 janvier 2020  

 

La directrice régionale et départementale 

ISABELLE DELAUNAY 

Signé 
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHONE-ALPES 

 

 

 

 
 
 

Direction régionale et Départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS) 
245 rue Garibaldi – 69422 Lyon cedex 03 - Standard : 04 78 60 40 40 
www.rhone-alpes.drjscs.gouv.fr 

 

 
Direction régionale et départementale 

de la jeunesse, des sports et  

de la cohésion sociale 

 

 

  

 

 

DECISION N°20-07 portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire et 

de marchés publics et délégation pour les opérations de l'application informatique financière de l'Etat – 

CHORUS-OSIRIS 
 

 

LA DIRECTRICE REGIONALE ET DEPARTEMENTALE  

DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE LA COHESION SOCIALE 

D’AUVERGNE-RHONE-ALPES  

 
 

Vu la loi organique n°2001-692 du 1
er
 août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;  

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions ; 

Vu la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la 

République ; 

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1
er
 ; 

Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 relatif aux règles de recettes et aux régies d’avances des organismes 

publics ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de 

l’Etat ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret n° 2012-1247 du 11 novembre 2012 relatif au contrôle financier au sein des administrations de 

l’Etat ; 

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de déconcentration ; 

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de fonctionnement 

dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions administratives ; 

Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 portant organisation et compétences des services déconcentrés 

régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la Direction Régionale et Départementale de 

la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du 

Rhône ; 
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Vu le décret en conseil des ministres du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS 

en tant que préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, 

préfet du Rhône ; 

Vu l’arrêté ministériel du 23 mars 1994 portant règlement de comptabilité pour la désignation des 

ordonnateurs secondaires et de leurs délégués pris en application des décrets n° 82-389 (articles 15 et 17) et n° 

82-390 (articles 14 et 16) du 10 mai 1982 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°16/191 du 1er avril 2016 portant organisation de la Direction Régionale et 

Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté interministériel du 7 septembre 2017 nommant Madame Isabelle DELAUNAY, Directrice 

régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale à la direction régionale et 

départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté ministériel du 31 mars 2016 nommant Fabienne DEGUILHEM, Directrice régionale adjointe de la 

jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté ministériel du 31 mars 2016 nommant  Monsieur Bruno FEUTRIER, Directeur régional adjoint de 

la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté ministériel du 25 octobre 2017 nommant Monsieur Pierre BARRUEL, inspecteur de classe 

exceptionnelle de l’action sanitaire et sociale, Directeur régional adjoint de la jeunesse, des sports et de la 

cohésion sociale à la direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2019-334 du 31 décembre 2019 donnant délégation de signature à Madame 

Isabelle DELAUNAY Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la 

cohésion sociale d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

DECIDE 

 

 

 

Article 1 : Pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes imputées sur l’ensemble des 

budgets opérationnels de programmes énoncés par l’arrêté préfectoral n°2019-334 du 31 décembre 2019, ainsi 

que pour la passation des marchés publics à procédure adaptée, en cas d’absence ou d’empêchement de 

Madame Isabelle DELAUNAY, la délégation de signature qui lui est conférée sera exercée par Madame 

Fabienne DEGUILHEM, directrice régionale adjointe, Monsieur Pierre BARRUEL, directeur régional adjoint 

et Monsieur Bruno FEUTRIER, directeur régional adjoint. 

 

 

Article 2 : Pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes de chacun des programmes 

suivants, et en cas d’absence ou d’empêchement simultané de Madame Isabelle DELAUNAY, Madame 

Fabienne DEGUILHEM, Monsieur Pierre BARRUEL et Monsieur Bruno FEUTRIER, la délégation de 

signature qui lui est conférée pour l’exercice des compétences relevant du Secrétariat Général commun sera 

exercée par : 

 

- Madame Axelle FLATTOT, inspectrice de classe exceptionnelle de l’action sanitaire et sociale, Secrétaire 

générale, pour les programmes 124-354-349 ; 

- Madame Sylvie-Sonia ANNETTE, attachée d’administration de l’Etat, Secrétaire générale adjointe en 

charge de l’administration générale, pour les programmes 124-354-723-349 ; 

- Madame Aurélie INGELAERE, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, Secrétaire générale 

adjointe en charge des ressources humaines pour les programmes 124-354-723-349 ; 

 

Et pour la passation des marchés publics par : 
 

- Madame Axelle FLATTOT, inspectrice de classe exceptionnelle de l’action sanitaire et sociale, Secrétaire 

générale, pour les programmes 124-354-723-349 ; 
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- Madame Sylvie-Sonia ANNETTE, attachée d’administration de l’Etat, Secrétaire générale adjointe en 

charge de l’administration générale, pour les programmes 124-354-723-349 ; 

- Madame Aurélie INGELAERE, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, Secrétaire générale 

adjointe en charge des ressources humaines et des juridictions sociales pour les programmes 124-354-723-

349. 

 

 

Article 3 : En cas d’absence des personnes visées à l’article 1 et pour l’exercice des compétences régionales, 

la subdélégation de signature est donnée pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes, dans 

la limite de leurs attributions fonctionnelles et à l’exclusion des actes visés à l’article 10 de l’arrêté 2019-334 

du 31 décembre 2019, aux personnes suivantes :  

 

Chefs de pôle et de missions 

 

- Monsieur Pascal ARROS, statisticien, responsable de la cellule études et statistiques pour le programme 

124 ; 

- Madame Nathalie GAY, inspectrice de classe exceptionnelle de l’action sanitaire et sociale, chef du Pôle 

Cohésion Sociale, pour les programmes 177-304-157 ; 

- Madame Cécile DELANOE, inspectrice de la jeunesse et des sports, cheffe du Pôle Jeunesse, Ville, Vie 

associative, pour les programmes 147 et 163 ; 

 

 

Adjoints aux chefs de pôle et chefs de service  

 

- Madame Marie-Cécile DOHA, inspectrice de la jeunesse et des sports, adjointe au chef du pôle sport, pour 

le programme 219 ; 

- Monsieur Damien LE ROUX, inspecteur de la jeunesse et des sports, adjoint à la cheffe du pôle jeunesse, 

ville et vie associative, pour les programmes 147 et 163 ; 

- Madame Fabienne LEFEVRE-WEISHARD, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, cheffe 

du service métiers paramédicaux pour le programme 124-304 ; 

- Monsieur Thibault MACIEJEWSKI, inspecteur de l’action sanitaire et sociale, chef du service de 

protection des personnes vulnérables pour le programme 304 ; 

- Madame Anaïs MARTINS DA CRUZ, inspectrice de l’action sanitaire et sociale, adjointe au chef du 

service de protection des personnes vulnérables pour le programme 304 ; 

- Madame Françoise MERMET, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, affectée au service 

des métiers paramédicaux et au service des métiers du travail social pour le programme 124-304 ; 

- Madame Jocelyne MORENS, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe du service accueil, 

hébergement, insertion pour le programme 177. 

- Monsieur Laurent RENOU, inspecteur de la jeunesse et des sports, adjoint à la cheffe du pôle Emploi – 

Formations – Certifications, chef du service métiers du sport et de l’animation, pour les dépenses relatives 

aux frais de jury et formations sanitaires et sociales relevant des programmes 124-304-219-163. 

 

 

Article 4: S’agissant de la programmation budgétaire, de la gestion des crédits, du pilotage des restitutions 

dans CHORUS (licences MP2 et MP7) pour l’exercice des compétences relevant du Secrétariat Général 

commun par :  

 

- Madame Sylvie-Sonia ANNETTE, attachée d’administration de l’Etat, Secrétaire générale adjointe en 

charge de l’administration générale ; 

- Madame Lila KACED, gestionnaire budgétaire, correspondant CHORUS Formulaires de proximité 

(CCFP), affectée au service Administration générale ; 

- Madame Dominique MOMPRIVE, gestionnaire budgétaire, affectée au service Administration générale. 

 
Article 5: S’agissant de la consultation des restitutions dans CHORUS (licence MP7) par : 

 

- Monsieur Jean-Luc AVRIL, gestionnaire administratif et budgétaire, affecté au Pôle Social régional ; 
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- Madame Sylvie BLANCHARD, gestionnaire budgétaire, affectée au service des ressources humaines ; 

- Madame Sophie BRUNEL, responsable administrative au pôle sport ; 

- Madame Laurence CORRIERI, cadre référent pour les politiques d’intégration dans le cadre de la 

coordination régionale du plan migrants ; 

- Madame Françoise DURANTON, gestionnaire achats et marchés publics, affectée au service 

administration générale ; 

- Monsieur Cyrille FAYOLLE, gestionnaire diplômes et examens, affecté au service des métiers du sport et 

de l’animation ; 

- Madame Fatima EL MISSAOUI, chargée de mission emploi et développement économique ; 

- Madame Françoise LECOUTURIER-ROUX, contractuelle de droit public de catégorie A, chargée du 

contrôle interne comptable, contrôleuse de gestion ; 

- Monsieur Damien LE ROUX, adjoint à la cheffe de pôle jeunesse et vie associative ; 

- Monsieur Thibault MACIEJEWSKI, inspecteur de l’action sanitaire et sociale, chef du service de 

protection des personnes vulnérables au Pôle social régional ; 

- Madame Yamina MOUELLEF, assistante technique administrative, affectée au pôle jeunesse et vie 

associative ; 

- Madame Valérie PRZYTARSKI, assistante administrative jeunesse et politique de la ville, affectée au pôle 

jeunesse et vie associative ; 

- Monsieur Laurent RENOU, adjoint à la cheffe de pôle Emploi, formations et certifications 

- Madame Nadine SOULEYRE, gestionnaire administratif et budgétaire, site de Clermont-Ferrand ; 

- Madame Françoise TRUNDE, gestionnaire administratif et budgétaire, site de Clermont-Ferrand. 

 

 
Article 6 : S’agissant de la validation de l’ensemble des formulaires CHORUS FORMULAIRES par :  

 

- Madame Lila KACED, gestionnaire budgétaire, correspondant CHORUS Formulaires de proximité 

(CCFP), affectée au service Administration générale ; 

- Madame Dominique MOMPRIVE, gestionnaire budgétaire, affectée au service Administration générale ; 

 

 

Article 7 : S’agissant des validations de l’ensemble des formulaires OSIRIS : 

 

- Madame Sylvie-Sonia ANNETTE, attachée d’administration de l’Etat, Secrétaire générale adjointe en 

charge de l’administration générale ; 

- Madame Lila KACED, gestionnaire budgétaire, correspondant CHORUS Formulaires de proximité 

(CCFP), affectée au service Administration générale ; 

- Madame Dominique MOMPRIVE, gestionnaire budgétaire, affectée au service Administration générale. 

 

 
Article 8 : S’agissant de la validation de l’ensemble des formulaires CHORUS GRIM par : 

 

- Madame Sylvie-Sonia ANNETTE, attachée d’administration de l’Etat, Secrétaire générale adjointe en 

charge de l’administration générale ; 

- Madame Lila KACED, gestionnaire budgétaire, affectée au service Administration générale ; 

- Madame Dominique MOMPRIVE, gestionnaire budgétaire, affectée au service Administration générale ; 

 

 
Article 9 : S’agissant de la validation de l’ensemble des formulaires CHORUS DT par :  

 
- Madame Axelle FLATTOT, inspectrice de classe exceptionnelle de l’action sanitaire et sociale, Secrétaire 

générale ; 

- Madame Sylvie-Sonia ANNETTE, attachée d’administration de l’Etat, Secrétaire générale adjointe en 

charge de l’administration générale ; 

- Madame Lila KACED, gestionnaire budgétaire, affectée au service Administration générale ; 

- Madame Dominique MOMPRIVE, gestionnaire budgétaire, affectée au service Administration générale ; 

- Madame Ghislaine BOZZO GAUDIN, gestionnaire CHORUS DT. 

 

84_DRDJSCS_Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Auvergne-Rhône-Alpes et du Rhône -
69-2020-01-09-007 - 2020 01 09 Décision subdélégation OS DRDJSCS 343



5 

Article 10 : S’agissant de la validation des ordres de mission et des états de frais dans chorus DT, en qualité de 

valideur hiérarchique, dans le périmètre des attributions de la direction : 

 

- Madame Sylvie-Sonia ANNETTE ; 

- Monsieur Pascal ARROS ; 

- Monsieur Pierre BARRUEL ; 

- Monsieur Bruno BOYER ; 

- Madame Annie BRETON ; 

- Madame Nathalie BREURE ; 

- Madame Sophie BRUNEL ; 

- Madame Fabienne DEGUILHEM ; 

- Madame Cécile DELANOE ; 

- Madame Isabelle DELAUNAY 

- Madame Pascale DESGUEES ; 

- Madame Marie-Josée DODON ; 

- Madame Marie-Cécile DOHA ; 

- Madame Catherine DUMOULIN ; 

- Monsieur Cyrille FAYOLLE ;  

- Monsieur Bruno FEUTRIER ; 

- Madame Axelle FLATTOT ; 

- Madame Nathalie GAY ; 

- Madame Pascale GUYOT de SALINS ; 

- Madame Sylvie HOUEL ; 

- Madame Aurélie INGELAERE ; 

- Madame Marie-Pierre JALLAMION ; 

- Madame Maryline LAFFITTE ; 

- Madame Fabienne LEFEVRE-WEISHARD ; 

- Madame Stéphanie LEMOINE ; 

- Monsieur Damien LE ROUX ; 

- Madame Sylvie LOLLIEUX ; 

- Monsieur Thibault MACIEJEWSKI ; 

- Madame Françoise MERMET ; 

- Madame Jocelyne MORENS ; 

- Madame Christine PAOLI ; 

- Madame Christelle QUERRE-BOURDACHE ; 

- Monsieur Laurent RENOU. 

 

Article 11 : S’agissant des documents relatifs à la paie par :  
 

- Madame Axelle FLATTOT, inspectrice de classe exceptionnelle de l’action sanitaire et sociale; Secrétaire 

générale ; 

- Madame Sylvie-Sonia ANNETTE, attachée d’administration de l’Etat, Secrétaire générale adjointe en 

charte de l’administration générale ; 

- Madame Aurélie INGELAERE, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale; Secrétaire générale 

adjointe en charge des ressources humaines ; 

 
Et en cas d’empêchement par : 
 

- Madame Sylvie BLANCHARD. 

 

 
Article 12 : Sont exclus de la délégation de signature accordée à Madame Isabelle DELAUNAY/ 

 

- Les ordres de réquisition du comptable public ; 

- En cas de demande de passer outre le refus du visa du contrôleur budgétaire régional, la lettre 

informant cette autorité des motifs de la décision de ne pas se conformer à l’avis donné ; 

- Les décisions financières d’un montant égal ou supérieur à 150 000€.  

 

Article 13 : Un spécimen de la signature des personnes visées à la présente décision est joint en annexe. 
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Article 14 : La présente décision de subdélégation fera l’objet d’une publication au recueil des actes 

administratifs régional de la Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Lyon, le 9 janvier 2020 

 

 

La directrice régionale et départementale, 

ISABELLE DELAUNAY 

Signé 
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